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générale . En ce qui concerne les tranquillisants et en particulier
les benzodiazepines, la commission des stupéfiants et des psycho-
tropes de la direction de la pharmacie et du médicament est
chargée d'étudier s'il y a lieu de fixer de nouvelles conditions de
prescription . Ces conditions devront faire l'objet d'une concerta-
tion avec les autres partenaires européens . Par ailleurs, il est
prévu que les structures de formation médicale continue mènent
une action prioritaire de formation à l'intention des médecins
généralistes sur la prescription des tranquillisants et des psycho-
tropes . En même temps une campagne nationale d'information en
liaison avec le comité français d 'éducation pour la santé destinée
à e,neibiliser le grand public sur le bon usage des médicaments
et les inconvénients de la surconsommation médicamenteuse est
en cours d'étude .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19282. - 23 octobre 1989 . - M . Jean-Yves Chamard expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qua la profession médicale est actuellement préoccupée
par le nombre d'étudiants venant de pays étrangers hors C .E .E.
ayant fait leurs études médicales dans des facultés autres que
françaises . La réforme de l'internat en France a conduit à une
restriction tout à fait notable du nombre d'internes en titre dans
les hôpitaux non universitaires . La plupart de ces hôpitaux, pour
fonctionner normalement, doivent recruter des étudiants en fin
d'études le plus souvent originaires du Liban, de la Syrie, de
l'Iran . . . pour occuper des fonctions de faisant fonction d'interne,
ce qui crée d'ailleurs des difficultés de fonctionnement en parti-
cu t ier liées à la langue . Par ailleurs, la réforme de l'internat a
conduit à l'acquisition de la spécialité médicale selon deux
modalités . Les Français doivent passer un concours difficile puis
un examen de spécialité, ces dispositions s'appliquant également
aux rares étudiants étrangers qui passent le concours de l'internat
et qui ont des places réservées à titre étranger (D .E.S . à titre
étranger) . Les étrangers autres que ceux qui viennent d'être
signalés passent simplement l'examen de spécialité mais ne peu-
vent, en principe, pas exercer celle-ci en France . Cependant, si
ces étrangers diplômés en France acquièrent la nationalité fran-
çaise, ils ont l'équivalence de la spécialité française . Ils envisa-
gent souvent d'exercer en France, les salaires français étant supé-
rieurs par exemple à ceux du Liban . Or le niveau de ces
spécialistes est inférieur à celui des spécialistes français, car le
niveau de formation et la qualification demandés par les pays
d'origine, le plus souvent des pays en voie de développement, ne
sont pas comparables au D .E .S. possédé par les internes français
en titre . La formation de ceux-ci se fait pour la spécialité en
majorité dans des C .H .U . tandis que la majorité des études des
internes étrangers se fait dans des hôpitaux de 2 . catégorie . II
convient d'ailleurs de signaler que ces hôpitaux de 2 . catégorie
ont du mal à recruter des praticiens hospitaliers français et que
plusieurs milliers de postes sont actuellement vacants compte
tenu des salaires insuffisants proposés . II en résulte que les
étrangers devenant spécialistes par équivalence grâce à leur natu-
ralisation occupent ces postes et que certains hôpitaux de 2 . caté-
gorie ne fonctionnent que par l'appoint de Libanais, de Syriens
ou d ' Iraniens . Ainsi se posent, d' une part, le caractère ségrégatif
pour les Français du mode d'acquisition de la spécialité et,
d'autre part, le problème du fonctionnement du service public
hospitalier compte tenu du fait que les médecins étrangers
recrutés ont, pour des raisons précitées, une formation de
moindre niveau . II lui demande quelles dispositions il lui parait
possible d'envisager pour remédier aux problèmes sur lesquels il
vient d'appeler son attention.

Réponse . - La question pesée par l'honorable parlementaire
appelle tout d'abord des précisions sur les conditions dans les-
quelles des médecins étrangers, ressortissants d'un pays n'appar-
tenant pas à la Communauté éconcemique européenne, peuvent
obtenir le droit d'exercice de la médecine en France . Ces condi-
tions sont fixées par l'article L . 356 du code de la santé pt'bli ue.
Tout d'abord, sr l'intéressé est titulaire d'un diplôme d'Etat
français de docteur en médecine, il obtient le droit d'exercice de
plein droit par l'obtention de la nationalité française . S'il n'a pas
cette nationalité, ou même s'il l'obtient mais que son diplôme a
été obtenu dans un pays n'appartenant pas à la C .E .E ., il doit
obtenir le droit d'exercice suivant la procédure prévue par la loi
n o 72-661 du 13 juillet 1972 relative à certaines conditions d'exer-
cice des professions de médecin, de chirurgien dentiste et de
sage-femme. Actuellement, cette procédure donne en moyenne
80 autorisations par an, qu ' il faut comparer au numerus clausus
national à l'entrée de la seconde année de' . esedes médicales, qui
est aujourd'hui de 4 000. Cependant, le )roblèr . .e des médecins
étrangers effectuant lems études en Fiance et occupant des
postes de faisant fonction d' i nterne ou d'attaché associé dans des
hôpitaux généraux, alors que les futurs spécialistes français ont la

plus grande partie de leur formation en C .H .U., est bien réel.
Cette question concerne la qualité de la formation donnée et le
fonctionnement des hôpitaux, mais aussi les relations de la
France avec les pays d'origine des intéressés . Le Gouvernement a
demandé en 1989 à une commission dirigée par le professeur
Badoual un rapport sur ce sujet . Ses propositions, destinées à la
fois à réguler le flux des intéressés et à assurer la qualité de la
formation qu'ils reçoivent, sont actuellement à l'étude.

Femmes (veuves)

19377 . - 23 octobre 1989. - M . Pierre-André Wiltzer attire à
nouveau l'attention de M . le ministre de îa solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la nécessité de mettre en
oeuvre une campagne nationale d'information sur le problème du
veuvage. A la question n° 11133, publiée au Journal officiel du
27 mars 1989, par laquelle il soulignait l'ampleur statistique du
veuvage en France, et les situations de désarroi moral et matériel
qui en résultaient, principalement chez les femmes, le ministre a
bien voulu répondre, le 25 septembre 1989, qu'il appartenait aux
seuls organismes de sécurité sociale d'organiser les moyens d'in-
formation et de relation avec les usagers. S'il est vrai que les
caisses de sécurité sociale sont des . personnes morales de droit
privé chargées de la gestion d'un service public, la puissance
publique n'en conserve pas moins la faculté d'intervenir dès lors
que l'action de ces organismes peut apparaître défaillante, ou
simplement insuffisante . C'est à l'évidence le cas en matière d'in-
formation des veuves sur leurs droits sociaux . C'est pourquoi il
lui demande s'il accepterait la suggestion tendant à ce que soit
inséré dans le livret de famille, à l'occasion d'un décès, un for-
mulaire d'information décrivant, à l'intention de la veuve du
défunt, les droits qui sont les siens et les démarches administra-
tives qu'elle doit effectuer pour les faire valoir.

Réponse. - Indépendamment du problème relatif à l'informa-
tion des usagers organisée par les organismes de sécurité sociale,
qui a déjà fait l'objet d'une réponse à l'honorable parlementaire
le 25 septembre 1989, la suggestion, faste par ce dernier, d'insérer
dans le livret de famille un dépliant d'information décrivant les
droits et les démarches administratives que doit effectuer la
veuve d'un défunt relève de la compétence du ministre de l'inté-
rieur, qui a transmis les éléments de réponse ci-après . La propo-
sition de l'honorable parlementaire répond aux préoccupations
du conjoint survivant confronté aux diverses démarches à mettre
en oeuvre à la suite du décès de son époux . Une notice détaillant
les formalités à accomplir pourrait certes contribuer à faciliter le
règlement de la situation . Cepe ndant, il n'apparaît pas souhai-
table d'engager une nouvelle modification du livret de famille
par insertion d'indications supplémentaires dans les annexes . En
effet, ce li'•ret vient de faire l'objet d'une modification par arrêté
du 25 avril 1988 . Une réforme trop fréquente de ce document
poserait des problèmes financiers •sux communes se trouvant
ainsi dans l'obligation de renouveier leurs stocks de livrets à
chaque modification du texte . II doit être toutefois précisé que,
dans le cadre de la réflexion d'ensemble sur les conditions
d'exercice du service public des pompes funèbres engagée par le
ministère de l'intérieur, un effort particulier et systématique d'in-
formation sera entrepris en direction des familles . C'est ainsi que,
parmi les actions qui sont envisagées à la suite de l'entrée en
vigueur de la réforme de ce service public, dont le p rincipe est
actuellement à l'étude, sont prévues la publication et la diffusion
d'un guide funéraire à l'intention des familles.

_se _en_

Assurance maladie maternité : généralités
(assurance volontaire)

19422. - 30 octobre 1989 . - M. Michel Jacquemin attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que, contrairement au régime
général de la sécurité sociale, le régime des travailleurs non
salariés non agricoles ne prend pas en charge à 100 p 100 les
assurés titulaires d'une pension miiitaire d'invalidité . II lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable de modifier cette situa-
tion qui pénalise ceux des pensionnés de guerre qui exercent une
activité non salarié.

Réponse. - Les travailleurs indépendants titulaires d'une pen-
sion militaire d'invalidité, pensionnés à un taux de 85 p . 100 et
plus sont affiliés au régime général en vertu des dispositions
combinées des articles L . 381-20 et L. 615-2 (2') du code de ia
sécurité sociale . Comme tous les autres invalides de guerre rele-
vant du régime général, ils bénéficient conformément à l'article
L . 381-22 du code de la sécurité sociale d'une prise en charge
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intégrale de leurs dépenses pour les soins autres que ceux en
rapport avec l'affection invalidante, et couverts par l'Etat . Si leur
taux d'incapacité est inférieur à 85 p . 100, ils bénéficient égale-
ment de la gratuité pour les soins en rapport avec la blessure ou
la maladie invalidante et couverts par l'Etat . Pour les autres
soins, le régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés
des professions non agricoles apporte aux intéressés les mêmes
conditions de remboursement qu'à l'ensemble de ses ressortis-
sants . lis supportent donc un ticket modérateur, sous réserve des
cas habituels d'exonération . Pour les soins coûteux, l'hospitalisa-
tion notamment, le taux de prise en charge est identique à celui
du régime général .

Sécurité sociale (cotisations)

19501 . - 30 octobre 1989 . - M . François Massot attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'éventuelle possibilité de remise, en cas
de bonne foi évidente, des pénalités de retard prévues par l 'ar-
ticle. R. 243-16 du code de la sécurité sociale . Il lui demande
donc dans quelle mesure et de quelle façon les directeurs des
unions de recouvrement doivent appliquer la lettre du 24 sep-
tembre 1963 du ministre du travail faite en réponse à une
demande de l'Union nationale des caisses d'allocations fami-
liales . De même, il souhaite savoir s'il n'estime pas nécessaire
qu'une réforme de procédure incitant ainsi les organismes de
sécurité sociale à faire preuve de moins de tracasseries vis-à-vis
des cotisants soit envisagée, répondant ainsi à l'esprit du rapport
de la commission Thomas créée pour l'amélioration des rapports
entre les usagers et les U .R .S .S .A.F.

Réponse . - En application de la lettre ministérielle du 24 sep-
tembre 1963, les pénalités encourues en cas de retard de produc-
tion des documents servant à vérifier les éléments de calcul des
cotisations peuvent actuellement faire l'objet d'une annulation
par le directeur de l'organisme de recouvrement en cas de bonne
foi dûment prouvée de l'employeur . Cette possibilité d'annulation
qui n'est pas fondée sur une hase ad hoc réglementaire peut étre
diversement appliquée et créer ainsi une inégalité de traitement
entre les usagers . Afin d 'y remédier, un projet de décret tendant
é moderniser le service public du recouvrement des cotisations de
sécurité sociale et à améliorer les relations entre les unions de
recouvrement et leurs usagers prévoit notamment, l'instauration
d'un régime de remise des pénalités de retard, dans les mêmes
conditions que les majorations . De plus, comme pour les majora-
tions de 'p laid, une remise immédiate des pénalités de retard sera
possible dans les cas de premières infractions et de créances infé-
rieures à un seuil fixé par arrêté du ministre chargé de la sécurité
sociale sous réserve que le cotisant fownisse les documents
prévus dans le mois suivant la date d'exigibilité des cotisations.

Sécurité sociale (cotisations)

19636 . - 30 octobre 1989 . M. Didier Migaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le régime social des commerçants exploi-
tant des refuges en montagne . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître s'il envisage de modifier, sinon d'assouplir, la
législation en viguers portant sur les cotisations annuelles obliga-
toires de ces commerçants qui sont pour la plupart pluriactifs et
cotisent à d ' autres organismes.

Réponse . L'article 1 . . 615 . 4 du code de la sécurité sociale fait
obligation aux personnes ayant des activités de nature différente
de cotiser auprès de chacun des régimes d'assurance maladie cor-
respondant a ces activnes . Cette disposition apparait conforme à
un souci de justice et de solidarité avec les assurés n ' exerçant
qu'une seule activité et cotisant sur l'ensemble de leurs revenus
professionnels . Toutefois, l'article 1) . 612-5 du code de la sécurité
sociale atténue la charge que rep ; ésente le paiement de cotisa-
tions au régime des travailleurs indépendants pour les personnes
ayant une activité accessoire non salariée leur procurant de
faibles revenus . Ce texte précise que sont exclus de la clause,
relative à la cotisation minimale applicable aux travailicurs indé-
pendants dont l'activité non salariée non agricole est exclusive ou
prépondérante, les pluriactifs qui ne perçoivent pas leurs presta-
tions d'assurance maladie dans le régime des travailleurs non
salariés . Ces personnes sont redevables de cotisations prop nrtinn-
nelles à leurs revenus non salariés . S 'agissant du régime de l'as-
surance vieillesse, les personnes qui exercent une double activité,
salariée et non salariée, en application de l'article L . 622 .2 du
code de la sécurité sociale, sont affiliées au régime d'assurance
vieillesse dont relève leur activité salariée, même si cette activité

est exercée à titre accessoire et d'autre part au régime des travail-
leurs non salariés. En contrepartie, les avantages de vieillesse de
base au titre des cotisations versées dans chaque régime se cumu-
lent . En matière de régime complémentaire concernant les indus-
triels et commerçants, l'affiliation au régime complémentaire
d'assurance vieillesse est facultative conformément au décret
n a 78 . 351 du 14 mars 1978 . Les cotisations versées au titre du
régime complémentaire précité et au titre des régimes complé-
mentaires de salariés ouvrent également droit à la perception
d'une pension sans qu'il y ait de règle particulière interdisant le
cumul des prestations versées au titre des régimes en cause.
Enfin, toute personne exerçant une activité non salariée est assu-
jettie au paiement de la cotisation d'allocations familiales prévue
aux articles L . 241-6 et L . 242-II du code de la sécurité sociale.
Sont toutefois exonérés de cette cotisation, les travailleurs non
salariés dont les revenus sont inférieurs à un seuil actuellement
fixé à 21 242 francs (article R . 242-15 du code de la sécurité
sociale) .

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

19709 . - 30 octobre 1989 . - M . Michel Péricard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inadéquation certaine de la loi de 1838 à
la psychiatrie moderne et sur les réels abus qui en découlent . N'y
a-t-il pas nécessité et urgence à doter notre procédure législative
d'internement d'une référence plus adaptée à notre époque ? II
lui demande ce qu'il en pense et ce qu'il envisage dans ce sens.

Réponse . - En regard des réalités sociales et des transforma ,
tions radicales de la discipline psychiatrique, la loi da
30 juin 1838 très novatrice pour son époque a inconstestablement
vieilli . 11 s'avère cependant qu'aujourd'hui encore, certaines per-
sonnes qui ne sont pas, du fait même de leur maladie, en mesure
de donner leur consentement à des soins, dei"vent être hospita-
lisées contre leur gré et soignées soit parce qu'elles sont dangeu-
reuses soit parce qu'une absence de soins conduirait à une aggra-
vation de la maladie et à une invalidation très préjudiciable à la
personne . Pour cependant éviter les abus quelquefois encore
constatés dans les hospitalisations sous contrainte, limiter ces
hospitalisations à leur stricte pertinence, et dans le souci premier
du respect du droit des personnes, un projet de réforme de la loi
de 1838 a été déposé au Parlement . Ce projet tend à affirmer le
principe du consentement à l'hospitalisation en psychiatrie, et
dans le cas de personnes incapables de consentir, à introduire
des garanties renforcées. Ces nouvelles garanties portent - sur
l'affirmation des droits des personnes hospitalisées sous
contrainte - sur une redéfinition des placements sous contrainte
et notamment du placement sur demande d'un tiers -, sur les
procédures d'admission sous contrainte dans un établissement,
sur le renforcement des contrôles des hospitalisations notamment
par l'instauration dans chaque département d'une commission
chargée d'examiner la situation de ces personnes.

Sécurité sociale (cotisations)

19755 . - 6 novembre 1989. - M. Emmanuel Aubert expose à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les personnes handicapées nécessitant l'aide
constante d'une tierce personne ne peuvent continuer de résider à
leur domicile que grâce au dévouement de leurs proches, car
l'aide d'une personne rémunérée excède largement - si elle est
requise à plein temps - les prestations, majoration de la pension
d'invalidité ou allocation compensatrice . II lui demande, en
conséquence, s'il ne lui apparaît pas opportun d'adoucir pour ces
personnes le coût de l'aide indispensable en étendant aux
retraites complémentaires et à l'aseurance chômage l'exonération
dont bénéficie l'emploi d'une tierce personne.

Réponse . - Les régimes d'assurance chômage et de retraites
complémentaires sont des régimes conventionnels gérés par les
partenaires sociaux . li leur appartient, par le champ de la négo-
ciation collective, de déterminer précisément leurs ressources et
leurs prestations . Dès lors, il n'est pas souhaitable, sauf â
atteindre à l'autonomie de ces régimes, d'étendre par la loi l'exo-
nération de cotisations patronales de sécurité sociale à leurs res-
sources . De plus, en raison de leur caractère modeste, les cotisa-
tions I .R .C .E .M . et A .S .S .E .D .1 .C . n'apparaissent pas comme un
obstacle rédhibitoire à l'embauche d'une tierce personne par les
personnes âgées ou invalides, ainsi que le prouve le succès de
l'actuelle exonération des cotisations patronales, qui bénéficie à
plus de 160 000 personnes . Enfin, il convient de souligner à l'ho-
norable parlementaire que la loi n° 89-475 du IO juillet 1989 et le
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projet de loi portant diverses mesures d ' ordre social ont assoupli
et étendu les conditions permettant de bénéficier de cette exoné-
ration .

Sécurité sociale (harmonisation des régimes)

19767 . - 6 novembre 1989. - M. Pierre Méhaignerle demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale de bien vouloir lui préciser les dispositions législa-
tives et réglementaires actuellement en vigueur, concernant le
régime des prestations sociales et des retraites des commerçants
et des artisans, en lui indiquant notamment les mesures qui ont
été prises pour favoriser un alignement de ce régime sur celui des
salariés.

Réponse. - Les prestations en nature servies par le régime obli-
gatoire d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions agricoles correspondent à 50 p . 100 des dépensés de l ' as-
suré pour les soins courants mais elles sont très proches de celles
du régime général pour les soins coùteux . La parité est effective
en cas d'hospitalisation et l'alignement est presque réalisé lors-
qu'il s'agit d'une maladie longue et coûteuse . Dans cette éventua-
lité, une partie des frais d'honoraires médicaux est, certes, laissée
à ia charge de l ' assuré mais elle est limitée à 20 p . 100 pour les
soins au domicile du malade eu au cabinet du praticien et à
15 p . 100 en consultation externe des hôpitaux . En revanche, le
régime général sert des prestations en espèces en cas d'arrét de
maladie, ce qui n'est pas le cas du régime des non-salariés non
agricoles . Mais il y a lieu d'observer que les taux de cotisation
d assurance maladie des travailleurs non salariés sont fixés :1
11,95 p . 100 des revenus professionnels dont 3,10 p . 100 dans la
limite du plafond de la sécurité sociale et 8,85 p . 100 dans la
limite de cinq fois ce plafond . Ils restent donc inférieurs à ceux
acquittés sur les rémunérations versées aux assurés du régime
général à savoir 18,50 p . 100 sui la totalité du salaire . En ce qui
concerne les retraités, ceux-ci sent, depuis l'entrée en vigueur des
dispositions du décret n° 89-143 du 3 mars 1989, exonérés de
cotisations sur leurs derniers revenus d'activité . Ils ne sont plus
redevables que d'une cotisation d'assurance maladie précomptée
sur leur retraite par les caisses d'assurance vieillesse au taux de
3,4 p. 100. Par ailleurs, en vertu de l'article L . 612-20 du code de
la sécurité sociale, les retraités bénéficiant de certaines allocations
versées sous conditions de ressources ou exonérés du paiement
de l'impôt sur le revenu sont exemptés du paiement de cette coti-
sation . De plus, contrairement aux retraités du régime général, les
intéressés sont dispensés de cotisation sur leur retraite complé-
mentaire . Aussi, l'extension au régime des travailleurs non
salariés des avantages du régime général constitués par une meil-
leures prise en charge des soins courante et par des prestations
en espèces exigerait une contrepartie financière plus importante.
Toute amélioration du remboursement est liée à la capacité
contributive des assurés et ne pourrait intervenir qu'en étroite
concertation avec les représentants élus du régime d 'assurance
maladie des travailleurs indépendants . En tout état de cause,
l ' objectif d ' harmonisation doit s ' entendre davantage comme un
rapprochement entre régimes plutôt que comme l'alignement sys-
tématique des autres régimes sur le régime général . Depuis le
l u janvier 1973 (en application de la loi ni e 72-554 du
3 juillet 1972), les régimes d ' assurance vieillesse des artisans,
industiels et commerçants sont alignés sur le régime général de
sécurité sociale ; les assurés cotiseiit selon les mémes modalités
que dans le régime général et obtiennent en contrepartie les
mémes avantages . Les améliorations intervenant dans le régime
général sont appliquées également aux régimes ttligr•.és. . Si cer-
taines pensions versées teir artisans ou commerçants demeurent
d'un montant relativement modeste, cela résulte d'une durée
d'activité réduite ou de la modicité des cotisations versées durant
cette activité . Des mesures, en tout état de cause, ont été prises
pour qu ' aucune personne âgée de nationalité française (ou ressor-
tissant d'un pays ayant passé une convention avec la France) et
résidant en France ne dispose de ressources inférieures à un
minimum revalorisé péeiodigeement et fixé globalement le
1*, juillet 1989 à 33 990 francs par an pour une personne seule et
60990 francs pour un ménage (minimum de pension et allocation
supplémentaire de fonds national de solidarité.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

19883. - 6 novembre 1989 . M. Bernard Pons rappelle à
M. le ministre de la solidorité, de la santé et de la protection
sociale que la loi n° 68-1249 du .31 décembre 1968 rc Intive à la
rémunération des st sgiaires de la formation profets annelle a

permis aux élèves des écoles de rééducation professionnelle de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre de
percevoir une rémunération sur laquelle sont précomptées des
cotisations sociales, et notamment une cotisation d'assurance
vieillesse, ce qui permet aux intéressés d'obtenir la validation
pour leur retraite du temps qu'ils ont consacré à l'acquisition
d'une nouvelle qualification professionnelle . Par contre, les sta-
giaires qui ont été admis avant la publication de cette loi ne
bénéficient pas d'un tel avantage et la période de leur rééduca-
tion professionnelle ne peut actuellement être prise en compte
pour la liquidation de leurs droits à l'assurance vieillesse. II lui
expose à ce sujet la situation d'un engagé volontaire dans l'armée
de 1961 à 1965, puis réformé pour maladie avec un taux d'invali-
dité de 50 p. 100, qui a suivi du 30 septembre 1965 au
5 juillet 1968 des stages de rééducation professionnelle dans les
écoles de Lyon et de Limoges . Cette personne ne peut malheu-
reusement faire valoir ces trois années au titre du calcul de sa
retraite . II lui demande s'il ne serait pas souhaitable, dans des
cas identiques à celui qu'il vient de lui présenter, d'autoriser les
intéressés à racheter les cotisations d'assurance vieillesse au titre
de l'assurance volontaire.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de la solidarité, de !a santé et de la protection sociale, à
travers l'exposé d'une situation individuelle, sur le problème au
regard de l'assurance vieillesse des invalides anciens combattant
en Afrique du Nord, ayant suivi un stage de rééducation profes-
sionnelle entre 1965 et 1968 . En application des dispositions
législatives existantes (art . L. 161-19 du code de la sécurité
sociale), les périodes de rééducation professionnelle effectuées
par les personnes ayant participé aux opérations en Afrique du
Nord entre le t er janvier 1952 et le 2 juillet 1962 ne sont assi-
milées à des périodes d'assurance pour le calcul de la pension de
vieillesse du régime général que lorsque les périodes de stage
sont comprises entre la date d'incorporation dans les unités
engagées dans les opérations susvisées et la date de libération des
intéressés au regard de leurs obligations militaires . A défaut, il
n'existe pas de possibilité de rachat de ces périodes dans le cadre
de la législation existante . En effet, les rachats susceptibles d'étre
opérés, dans le cadre de l'assurance obligatoire, en application de
l'article L 351-14 du code de la sécurité sociale, concernent des
périodes d'activité salariée ou assimilée et non des périodes d'ab-
sence d'activité professionnelle . En revanche, depuis la loi
n e 68 . 1249 du 31 décembre 1968, les stagiaires de la formation
professionnelle relèvent du régime général de sécurité sociale et
s'ouvrent par conséquent des droits à pension de vieillesse.

Sécurité sociale (cotisations)

19955 . - 6 novembre 1989. M. Xavier Deniau appelle l'at-
tention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions concernant l'exonéra-
tion d 'embauche du premier salarié . II l'informe que la direction
du travail s'était adressée à de nombreuses associations pour pré-
senter cette exonération à compter de fin février . Or, son atten-
tion a été appelé sur le fait que par la lettre circulaire ACOSS
n° 89-31 du 24 mai 1989, l'U .R .S .A .F .F. n'entend pas étendre
cette exonération aux personnes morales, en réservant le bénéfice
aux seuls personnes physiques . Ceci semble en contradiction avec
l'exonération totale des charges de cotisations patronales de sécu-
rité sociale qui avaient été initialement prévues . En conséquence,
il lui demande si les associations, si la loi de 1901, peuvent pré-
tendre à ces mesures incitatives d'embauche . - Question transmise
à Al. le ministre de la sol:darité, de la santé et de la protection
sociale.

Réponse . - Aux termes d' l'article 6 de la loi du 13 jan-
vier 1989 peuvent bénéficier de l'exonération des cotisations
patronales de eécurité sociale peur l'embauche d'un premier
salarié les personnes non salariées inscrites en tant que telles
auprès des organismes chargés du recouvrement des cotisations
de sécurité sociale . Non assujetties au régime des travailleurs
indépendants, les personnes morales ne peuvent bénéficier de
cette mesure que dans la seule hypothèse où leur gérant est lui-
même non salarié et répond, par ailleurs, aux conditions fixées
par la loi . Ce droit, dérivé, ne peut valoir pour les associations
puisque leurs dirigeants ne relèvent pas, en tant que tels, du
régime des travailleurs indépendants . Admettre ie bénéfice de
l'exonération pour les associations conduirait donc à remettre en
cause les termes de la loi . Le Gouvernement a exclu toute hypo-
thèse d'extension de la loi du 13 janvier 1989 aux associations
afin de garder à cette mesure son ohiet initial qui est d'aider les
travailleurs indépendants à passer le cap de la première
embauche, et de la contenir dans une dimension acceptable pour
les finances publiques .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(Alsace-Lorraine : pensions de réversion)

20020 . - 13 novembre 1989. - M. Denis Jrcquat expose à
M. le ministre de 1a solidarité, de la santé et de la protection
sociale le problème auquel sont confrontées les veuves d'Alsace-
Lorraine dont l'âge est compris entre cinquante-cinq et soixante-
cinq ans . Celles-ci, sauf cas d'invalidité, ne peuvent obtenir une
pension de réversion du régime local . Elles doivent soit ajourner
leur demande jusqu'à soixante-cinq ans, mais elles n'auront
jusque-là aucun droit à l ' assurance maladie, pour laquelle clics
devront cotiser à titre volontaire de façon importante, soit
demander la liquidation de leur pension de réversion au titre du
régime général, sachant que le montant qu'elles recevront sera
très inférieur à celui qu'elles auraient pu acquérir dans le régime
local. II lui demande par conséquent s'il envisage d'étendre
l'abaissement de l'âge d'attribution des pensions de réversion du
régime général de sécurité sociale, fixé par le décret n° 72-1098
du I I novembre 1972, aux veuves du régime d'Alsace-Lorraine.

Réponse. - La pension de veuve (pension de réversion) du
régime local d ' Alsace-Lorraine n'est effectivement attribuée sans
condition d'âge qu'en cas d'invalidité permanente des deux tiers.
Cette condition est toutefois supposée remplie à l'âge de
soixante-cinq ans dans le régime des ouvriers et dès celui de
soixante ans dans le régime des employés . Les intéressées ne peu-
vent donc pas avant l 'un ou l ' autre de ces âges, selon le cas,
bénéficier gratuitement de l'assurance maladie, en qualité de pen-
sionnées du régime local . Le bénéfice des prestations en nature
de l'assurance maladie l eur est toutefois ouvert dans le cadre de
l'assurance personnelle, dont les cotisations sont proportionnelles
à leurs revenus et peuvent, en tous état de cause, être prises en
charge en tout ou partie soit par les organismes débiteurs de
prestations familiales, soit par l'aide sociale. lies conjoints survi-
vants ont bien entendu la possibilité de bénéficier des disposé
(ions du régime général en optant à partir de cinquante-cinq ans
pour la liquidation de leurs droits à réversion au titre de ce der-
nier régime, quelle que soit l'option exercée par le défunt lui-
méme. Le dispositif juridique existant offre donc pour les inté-
ressés moyennant, il est vrai, un choix qui peut être difficile, les
moyens propres à atteindre l ' objectif recherché . Il n ' est pas envi-
sagé, dans ces conditions, de réformer le régime local, qui reste
sur de nombreux points plus avantageux que le régime général
- outre les conditions d'attribution des pensions de veuves dans
l'ensemble plus favorables que celles dei régime général (pas de
condition de durée de mariage ou de condition de ressources),
les conjoints survivants y bénéficient en règle générale d ' une
prestation plus élevée avoisinant bien souvent le montant
maximum des pensions de réversion - par des mesures qui
accroilraient encore l'écart existant entre Ces deux régimes.

Sécurité middle (fonctionnement)

202' . . 13 novembre 1989 . M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés que rencontre le centre
hospitalier intercommunal de Montreuil, en raison du décret du
12 juillet 1989 qui annule le remboursement des médicaments
officinaux et des préparations magistrales par les organismes de
sécurité sociale . Ces préparations réalisées à !a pharmacie de
l ' hôpital visent, en effet, à fournir les médicaments que les
malades sortants ou les patients en consultation externe ne peu-
vent se procurer dans une officine de 'die, sous une forme pré-
cise et à une posologie particulière, adoptée à une pathologie
donnée . ( .'annulation du remboursement de ces traitements me
ainsi les personnels de santé dans une situation particulièrement
délicate : s'il semble difficile de refuser d'exécuter les prescrip-
tions édictées par les médecins du centre hospitalier, l'allonge-
ment de la durée d'hospitalisation du malade afin que son traite-
ment soit pris en charge représenterait un coitt important et
inutile pour la sécurité sociale . De même, la délivrance gratuite
de ces préparations en imputant leur coùt au sen .ice prescripteur
constituerait une charge supplémentaire injustifiée pour l'établis-
sement hospitalier . En conséquence, il lui demande : de bien
vouloir lui faire connaitre son opinion sur cette affaire ; de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu'il entend mettre en œuvre
pour exclure les hôpitaux publics du champ d'application du
décret du 12 juillet 1989, afin de garantir leur .nission sociale de
santé publique.

Réponse . - En application du décret n s 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, des arrêtés
du 12 décembre 1989, publiés au Journal _'jjiciel du
30 décembre 1989, ont précisé la liste des substances, composi-
tions et formes pharmaceutiques pouvant faire l'objet de prépara-
tions pharmaceutiques . Dans la mesure où 1 ;s produits figurant

sur ces listes peuvent ne pas couvrir l'ensemble des besoins des
malades hospitalisés ou sortant de l'hôpital, une circulaire du
12 décembre 1989 a indiqué que, dans l'attente des résultats
d'une évaluation de ces besoins, la rétrocession par les phar-
macies hospitalières des préparations magistralea correspondant à
ces besoins spécifiques reste possible . Les préparations magis-
trales prescrites par un praticien hospitalier, exécutées et déli-
vrées par les pharmacies hospitalières dans le respect de la régle-
mentation en vigueur, sont prises en charge par les organises de
sécurité sociale.

Hépiiaux de cliniques (centres hospitaliers)

20552. - 20 novembre 1989 . - M . Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la formule des contrats pluriannuels d'ob-
jectifs Etat-hôpital dont le seul exemple actuel concerne le centre
hospitalier régional et universitaire de Lille . II souhaiterait
connaitre l'état des réflexions de ses services sur cette démarche
contractuelle et sur son insertion dans ia réforme envisagée de la
planification sanitaire . II aimerait étre informé sur la nature des
bases juridiques qui permettront à l'Etat de conclure de tels
contrats d'objectifs . II lui demande si d'autres hôpitaux pourront
bénéficier de protocoles similaires à celui signé à Lille dans la
phase expérimentale de mise en place des contrats d'objectifs, et
notamment les hôpitaux de Berck dont la modernisation et la
spécialisation ont été entreprises et doivent étre poursuivies par
une programmation d'investissement sur plusieurs années.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre sur la formule des contrats pluriannuels d'objectifs Etat-
hôpital par référence eu contrat passé récemment avec le centre
hospitalier régional et universitaire de Lille . Il s'agit pour le
moment d'une approche expérimentale d'un outil qui a pour
objet la définition et la mise en ouvre d'un projet d'établissement
dans ses différentes composantes de gestion, de politique sociale
et d'organisation des soins dans le cadre d'une planification sani-
taire, régionale pour l'essentiel, nationale pour certains équipe-
ments ou activités . il est prématuré de donner une réponse défi-
nitive sur le rôle des contrats d'objectifs dans la planification
sanitaire et leur cadre juridique . En premier lieu, le projet de loi
hospitalière en cours d'élaboration de' rait permettre de proposer
une nouvelle base juridique qu'il . ppartiendra au législateur
n'entériner. En second lieu, un certain nombre d'autres sites
expérimentaux sont actuellement en cours de définition, qui
déboucheront éventuellement sur la signature de nouveaux
contrats. II faut néanmoins souligner qu'il conviendra de limiter
le nombre de telles expériences, qui ont pour objet essentiel de
préciser la méthodologie d'élaboration de ces contrats, de vérifier
les conditions de leur mise en oeuvre et les diverses actions d'éva-
luation qu'ils en'raineront . Une généralisation ne pourra se
concevoir qu ' avec une base juridique solide et le souci de
répondre à une approche globale du système de soins . S'agissant
plus particulièrement des hôpitaux de Berck, il n'est pas exclu
qu'ils puissent constituer un site d'expérimentation intéressant
dés lors qu'il s'agit d'établissements privés participant au service
public hospitalier, dont l'activité est notamment importante en
rééducation fonctionnelle . Une expérience avec ces établissements
pourrait donc sans doute dégager des enseignements différents et
complémentaires de ceux que donnera le contrat conclu avec le
centre hospitalier régional de Lille . Néanmoins, compte tenu du
souci précédemment énoncé de limiter le nombre des expériences
contractuelles, l'éventualité d'un contrat avec ces établissements
ne peut être confirmée en l'état des dossiers et de la réflexion.

Etrangers (Roumains : Hauts-de-Seine)

20571. - 20 novembre 1989. - M. Albert Etrochard appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'État evprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protect ; .:. ;., sociale, chargé de
la famille, sur la situation de centaines de familles roumaines
récemment arrivées en France en raison des conditions dictato-
riales dans lesquelles elles étaient placées en Roumanie par la
u politique rurale » du gouvern e ment de ce pays . Un récent appel
de la direction départementale de l'action sanitaire et social, des
Hauts-de-Seine vient d'insister sur l'importance de ce problème et
l'intérêt qu'il y aurait notamment pour des communes rurales à
organiser l'accueil de ces familles qui étaient habituées dans leur
pays d'origine à ce mole de vie . Il lui demande si le Gouverne-
ment envisage de relayer l'action humanitaire actuellement entre-
prise notamment dans le département des Hauts-de-Seine afin de
faciliter l'intégration de cette population partic•tliérement atta-
chante qui ne souhaite, semble-id], que retrouver -n France,
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notamment en milieu agricole ou forestier, des conditions de vie
décentes que le régime dictatorial de la Roumanie leur a fait
perdre. - Question transmise e M. le ministre âe la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Réponse . - M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale informe l'honorable patlementaire des mesures
prises avant les changements politiques intervenus en Roumanie
à l'égard des 290 Rouinains d'origine tzigane installés quelque
temps dans le département des Hauts-de-Seine . Dans le souci,
d'une part, d ' apporter une réponse au problème d ' hébergement
d'urgence posé jar ces familles à l ' entrée de l'hiver, d 'autre part,
de tenir compte de leur origine sociale dans l ' optique d'une éven-
tuelle insertion en milieu rural, il a été demandé à l'association
Villages - Vacances - Famille d'assurer l'hébergement de ces per-
sonnes sur deux sites en Haute-Loire et en Lozère, et à la Croix-
Rouge française de faire un travail d ' accompagnement social et
de prospection .

,Isseciations (comptabilité)

20708 . - 21 novembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que les dons recueillis par les associations se
réclamant d ' un objectif de bienfaisance ou d ' assistance atteignent
souvent des sommes considérables . II est souhaitable au regard
de la moralité publique que leur emploi soit strictement
ccnforme aux motivations invoquées à l'égard des donateurs et
aux buts affichés . Des exemples récents jettent un trouble sur la
gestion de grandes associations reconnues d ' utilité publique . Cela
conduit à déplorer un manque de clarté et à souhaiter qu 'un
contrôle de l 'utilisation des sommes recueillies soit organisé . Le
code général des impôts prévoit une déductibilité dans des limites '
définies des sommes versées aux oeuvres d'intérêt général . La
contrepartie logique de l'avantage ainsi consenti, qui s ' apparente
à une subvention indirecte de la collectivité, doit se traduire par
des obligations minimales imposées aux ouvres, organismes, fon-
dations ou associations qui font appel à la générosité publique.
En conséquence il souhaiterait qu'il lui indique s ' il ne pense pas
qu ' il serait judicieux d 'obliger ces associations à publier chaque
année un récapitulatif indiquant : le montant des dons recueillis
par l'association ou en son nom ; le montant des dépenses
engagées pour faire appel à la charité publique ; le montant des
frais de fonctionnement et des frais généraux de l'association le
montant des sommes réellement consacrées à l'ceuvre de bienfai-
sance.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité sur la nécessité d'effectuer un
meilleur contrôle des fonds collectés par les associations se récla-
mant d ' un objectif de bienfaisance ou d ' assistance . II convient de
remarquer que les associations visées reçoivent souvent des fonds
de la collectivité publique . Un contrôle de leur activité est ainsi
effectué dans le cadre des conventions qui les lient à l'Etat . Tou-
tefois, les fonds propres associatifs, provenant de l'appel à la
générosité publique, sont gérés de façon autonome . Il n'est pas
possible actuellement pour la puissance publique d'en contrôler
l ' emploi . Elle outrepasserait ainsi son rôle et s'immiscerait dans
les affaires intérieures des associations, dont l'indépendance est
garantie par la loi . Un effort de moralisation et une clarification
de la déontologie sont certainement souhaitables . Mais ils doi-
vent en tout état de cause résulter d ' une concertation entre les
pouvoirs publics et le monde associatif, et non reposer sur des
mesures contraignantes . Dans cette perspective, M . le ministre de
la solidarité estime très positive la publication, à l'initiative de
l 'Union interfédérale des Œuvres publiques du secteur social
(UNIOPSS) d ' une charte déontologique visant à garantir la trans-
parence de la gestion des fonds recueillis par appel à la généro-
sité publique ainsi qu 'à moraliser les pratiques des associations
dans ce domaine . II suivra très attentivement les travaux du
comité de la charte qui aura pour mission la mise en ouvre des
prescriptions de celle-ci.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

20720 . - 27 novembre 1989. - M. Jean-Pierre Bequet appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences pour certains anciens
combattants handicapés de la loi de 1982 instaurant la retraite à
soixante ans . Précédemment les anciens combattants handicapés
bénéficiaient à soixante ans du calcul de leur pension selon le
taux applicable à soixante-cinq ans pour les autres travailleurs,
en application de la loi du 21 novembre 1973 . Depuis l'instaura-

lion de la retraite à s-ixante ans, il n ' est plus possible pour les
anciens combattants handicapés de bénéficier d'une liquidation
anticipée de leurs droits . Il lui demande en conséquence quelle
est sa position sur ce sujet et s ' il est envisageable de prévoir un
regime dérogatoire pour les anciens combattants handicapés leur
permettant de bénéficier d 'une prise de retraite anticipée comme
c'était le cas avant 1982.

Réponse. - Depuis le l « avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité, s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein
de 50 p . 100 dès leur soixantième anniversaire . Les diverses caté-
gories d'assurés d'ores et déjà susce p tibles d'obtenir
entre soixante et soixante-cinq ans une pension de vieillesse au
taux plein sans avoir à justifier de la durée d'assurance susvisée
tels !es anciens combattants, conser v ent bien entendu les avan-
tages acquis au titre de l'ancienne réglementation . Toutefois, la
situation financière difficile à laquelle doivent faire face nos
régimes de retraite ne permet pas d'abaisser encore cet àge au
profit de catégories particulières, aussi dignes d'intérêt soient-
elles .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

20844 . - 27 novembre 1989 . - M. André Santini attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'état d'avancement des travaux de la
commission administrative de reclassement instituée par l'ar-
ticle 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée par la
loi n° 87-503 du 8 juillet 1987 . Les rapatriés bénéficiaires de ces
textes ayant notamment participé aux campagnes de guerre
entre 1939 et 1945 sont, pour la plus grande partie, âgés d'au
moins soixante-cinq ans, certains de plus de soixante-quinze ans,
et sont donc à la retraite . Il lui demande de lui faire connaître :
1° le nombre de requêtes présentées au titre des articles 9 et II
de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 et 3 de la loi n° 87-503
du 8 juillet 1987 ; 2. le nombre de dossiers présentés à ce jour à
la commission interministérielle de reclassement instituée par le
décret du 22 janvier 1985 et le nombre de décisions notifiées . II
lui demande également de lui faire connaître les conclusions du
groupe interministériel de travail constitué pour étudier les
moyens d'en accélérer les procédures.

Réponse. - L'article 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982,
relative au règlement de certaines situations résultant des événe-
ments d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la
Seconde Guerre mondiale concerne les fonctionnaires des
anciennes administrations françaises d'Algérie, de Tunisie ou . .r
Maroc, reclassés après l'indépendance de ces territoires dans des
administrations métropolitaines d'Etat, dont l'activisé profession-
nelle a été interrompue durant les événements du dsrnier conflit
mondial pour cause de mobilisation, de participai' .on à la Résis-
tance ou en application des lois « raciales » adoptées par le
régime de fait dit « Gouvernement de Vichy », ainsi que les per-
sonnes originaires de ces mêmes territoires clou l'accès à un
emploi public a été empêché pour les mémcs motifs et qui n'ont
pu intégrer une administration nord-africaine qu'après ces événe-
ments . Ces dispositions permettent à ces agents d'obtenir certains
effets pécuniaires, la prise en compte dans leur déroulement de
carrière des périodes au cours desquelles ils ont été tenus
éloignés du service ou empêchés d'accéder à un emploi public,
sur la base de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Cette
prise en compte s'effectue comme si le préjudice de carrière subi
par ces personnes avait lieu en France métropolitaine . L'ar-
ticle 11 de la loi du 3 décembre 1982 élargit les dispositions de
l'article 9 susmentionné aux agents et anciens agents non titu-
laires de l'Etat, aux personnels et anciens personnels titulaires et
non titulaires de collectivités locales, aux ouvriers de l'Etat et
aux ayants cause de ces personnes . L'article 9 de la loi du
3 décembre 1982 a été par la suite modifié et complété par la loi
n° 87-503 du 8 juillet 1987 relative à certaines situations résultant
des événements d'Afrique du Nord . L'article 3 de cette dernière
loi étend notamment les dispositions de l'article 9 de la loi du
3 décembre 1982 aux fonctionnaires de l'Etat à la retraite et à
leurs ayants cause . Il rend par ailleurs les effets pécuniaires
résultant de la reconstitution de carrière rétroactifs à compter du
fait générateur du préjudice. Enfin, l'article 8 de la loi du
8 juillet 1987 étend le bénéfice de l'article 9 de la loi du
3 décembre 1982 aux agents de services concédés d'Afrique du
Nord . Les commissions administratives de reclassement instituées
par l'article 9 de la loi du 3 décembre 1982 se prononcent sur la
recevabilité des demandes et émettent un avis sur les reconstitu-
tions de carrière élaborées au préalable par les administrations
gestionnaires de personnels au vu de l'ordonnance du
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15 juin 1945 . Après avis des commissions administratives de
reclassement, les administrations gestionnaires de personnels sont
chargées de procéder aux reconstitutions . Les commissions pré-
citées peuvent par ailleurs apprécier les reconstitutions opérées
par les administrations en cas de recours gracieux des deman-
deurs. Un nombre important de dossiers, qui ont fait l'objet
d'une décision, ont déjà été examinés par les commissions admi-
nistratives de reclassement . Cependant, il est exact que plusieurs
centaines de demandes déposées depuis 1983 auprès des adminis-
trations gestionnaires de personnels n'ont pas encore été sou-
mises à leur délibération et que, s'agissant des demandes pour
lesquelles un avis favorable a été émis, les arrêtés de reconstitu-
tion de carrière interviennent parfois avec un certain retard . Les
délais observés dans la gestion de ce type de dossiers résultent de
certaines lacunes juridiques que la loi du 8 juillet 1987 a eu pour
effet de combler . 11 n ' en demeure pas moins que la complexité
relative du dispositif juridique applicable et la méthodologie
employée constituent un frein certain à un règlement rapide des
dossiers . Afin de résorber ce retard, le délégué aux rapatriés a
adressé, dès le début du mois de novembre 1988, des courriers
aux différents départements ministériels afin que les personnes
ayant bénéficié d ' un avis favorable des commissions administra-
tives de reclassement reçoivent au plus tôt leur notification d'ar-
-•été de reconstitution de carrière . Il a par ailleurs décidé d ' orga-
niser une réunion de travail périodique, placée sous son autorité
et réunissant les représentants des administrations gestionnaires
de personnels . De telles réunions ont pour objet de faire le point
sur les difficultés structurelles et méthodologiques rencontrées
par les administrations dans l'application des textes et de réflé-
chir sur les solutions susceptibles d'y étre apportées . La première
réunion de ce type, qui a eu lieu au début du mois de
décembre 1988, ainsi que celle qui s'est tenue le 20 sep-
tembre 1989 ont permis de faire des propositions auxdites admi-
nistrations et de définir les moyens permettant une liquidation
accélérée d'un plus grand nombre de dossiers . II a été demandé
notamment aux administrations gestionnaires de faire en sorte de
dégager des moyens en personnel, en nombre suffisant, afin de
constituer ou de renforcer les cellules chargées de l'élaboration
des reconstitutions de carrière . Par ailleurs, les principales
sources jurisprudentielles du Conseil d ' Etat existant en matière
de reclassement ont été à nouveau portées à la connaissance des
services concernés.

Assurance malcdie maternité : généralités (bénéficiaires)

20849. - 27 novembre 1989. M. Étienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions d'attribution du bénéfice de
l ' assurance maladie au conjoint d'un assuré décédé . Il lui rap-
pelle que l'article 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit le
droit aux prestations en nature de l ' assurance maladie au
conjoint survivant pendant douze mois après le décès de l ' assuré
ou jusqu ' à la date où le dernier enfant atteint l'âge de treize ans.
Conformément aux dispositions de la loi du 5 janvier 1988 et du
décret du 6 mai 1988, ce droit est prolongé sans limitation de
durée à l ' ayant droit qui ne bénéficie pas à un autre titre de ces
prestations ou qui a eu trois enfants et qui est âgé d'au moins
quarante-cinq ans soit à la date du décès de l'assuré, soit au
cours de la période de maintien du droit suivant le décès (un an
prolongé le cas échéant jusqu'au troisième anniversaire du troi-
sième enfant à charge). La limite d'âge très stricte, telle qu ' elle a

risée=été par décret, est, dans la pratique, source de graves
iniquités . il liai demande en conséquence que tout ayant droit
visé à l'article L . 165-15 du code de la sécurité sociale et remplis-
sant les conditions du nombre d'enfants puisse bénéficier des
prestations en nature de l'assurance maladie dès qu'il atteint son
quarante-cinquième anniversaire.

Réponse . - Les articles L. 161-15, troisième alinéa, et R . 161-5-1
du code de la sécurité sociale prévoient que les personnes ayants
droit d ' un assuré décédé ou divorcé continuent de bénéficier
pour elles-mêmes et leurs ayants droit, à compter de quarante-
cinq ans, des prestations en nature du dernier régime obligatoire
d'assurance maladie et maternité dont elles ont relevé lorsqu'elles
ont on ont eu au moins trois enfants à leur charge . S'agissant de
la condition d'âge opposable à ces personnes que l'éducation de
trois enfants ou plus a, pour la majorité d ' entre elles, écartées par
choix ou par nécessité de la vie professionnelle et, par là même,
d'un droit personnel à la protection sociale, il est permis de
considérer que la reprise d 'une activité professionnelle ou la
recherche d'un premier emploi se révèlent plus difficiles à
compter d'un certain âge que l'on peut situer autour de quarante-
cinq ans . Il n'est pas envisagé de modifier le champ d'application
des dispositions de l'article L . 161-15 précité résultant de la
loi nO88-16 du 5 janvier 1988 .

Retraites : généralités (FA' . S-)

20885 . - 27 novembre 1989 . - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité . Destinée à compléter les revenus des per-
sonnes âgées ou infirmes les plus modeste ;, cette allocation est
susceptible d'être allouée à tout assuré titulaire d'une pension
d'invalidité ou de retraite et normalement quel que soit le régime
ou le secteur professionnel dont il relève . Les modalités actuelles
d'attribution de cette prestation ne permettent pas cependant
d'en faire bénéficier les ressortissants du régime agricole avant
l'âge de soixante-cinq ans, malgré les mesures d'abaissement de
l'âge de la retraite qui ont été prises en ce qui les concerne. L'in-
terprétation et le suivi de la législation ré,.; issant cette allocation
relevant de sa compétence, il lui demande en conséquence s'il
envisage de faire coïncider le versement d'une éventuelle alloca-
tion du F.N.S . avec l ' âge réel de départ en retraite.

Réponse . - Aux termes de l ' article R. 815-2 du code de la sécu-
rité sociale, la condition d'âge fixée pour l ' ouverture du droit à
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité est de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude au tra-
vail . Cette prestation qui ne correspond à aucun versement de
cotisations préalables requiert un effort de solidarité très impor-
tant de la part de la collectivité nationale, de l'ordre de 20 mil-
liards pour l'année 1990, entièrement supporté par le budget de
l'Etat . Compte tenu du surcroît de charges que cette mesure
entraînerait, il n'est pas envisagé d'abaisser l'âge d'ouverture du
droit à cette allocation.

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires)

21019 . - 4 décembre 1989 . - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé st de la
protection sociale sur l'article L. 165-15 du code de la sécurité
sociale . Cet article prévoit le maintien du droit aux prestations en
nature de l'assurance maladie au conjoint survivant pendant
douze mois après le décès de l'assuré ou jusqu'à la date où le
dernier enfant atteint l'âge de trois ans . Conformément aux dis-
positions de la loi du 5 janvier 1988 et du décret du 6 mai 1988,
ce droit est prolongé, sans limitation de durée à l'ayant droit qui
a ou a eu trois enfants à charge, qui est âgé d'au moins
quarante .cinq ans soit à la date du décès de l'assuré, soit au
cours de la période de maintien du droit suivant le décès (un an
prolongé, le cas échéant, jusqu'au troisième anniversaire du troi-
sième enfant à charge) et qui ne bénéficie pas à un autre titre de
ces prestations . Mais un problème grave se pose si l'un des
conjoints meurt par exempte un an avant que te survivant ait
quarante-cinq ans . En ce cas le veuf, ou la veuve, bénéficie de
l'assurance maladie pendant un an . Ses droits sont interrompus à
cette date . Il propose donc que tout ayant droit visé à l'ar-
ticle L . 165-15 du code de la sécurité sociale et remplissant les
conditions de nombre d'enfants puisse bénéficier des prestations
en nature de l'assurance maladie, dès qu'il atteint son quarante-
cinquième anniversaire.

Réponse. - La loi n é 88-16 du 5 janvier 1988 et son décret
d'application n° 88 .677 du 6 mai 1988 ont prévu, dans le cadre
d'un statut social de la mère de famille, que les personnes ayants
droit d'un assuré décédé ou divorcé continuent de bénéficier
pour elles-mêmes et leurs ayants droit, à compter de quarante-
cinq ans, des prestation en nature du dernier régime obligatoire
d'assurance maladie et maternité dont elle ont relevé, lorsqu'elles
ont ou ont eu au moins trois enfants à leur charge . Bénéficient
ainsi de ce dispositif les personnes veuves ou divorcées qui, outre
les conditions d'âge et de nombre d'enfants à charge ou élevés,
se trouvent encore en situation de maintien de droit temporaire
(soit une période de douze mois éventuellement prolongée jus-
qu'au troisième anniversaire du dernier enfant à charge) à la
suite du divorce ou du décès de l'assuré dont elles étaient ayants
droit . A l'inverse, les personnes qui ont épuisé la période de
maintien du droit aux prestations prévue par l'article L . 161 . 15
du code de la sécurité sociale ne sont pas visées par les nouvelles
dispositions . S'agissant d'un droit gratuit qui n'est attaché à la
perception d'aucune pension ou allocation et donc totalement
exorbitant du système contributif de la protection sociale, il n'est
pas possible de procéder à son extension au profit des personnes
qui sont déjà sorties du système d'assurance maladie . Les main-
tiens des droits gratuits, au surplus non soumis à une condition
de ressources, ne se justifient que par l'exigence de continuité sur
laquelle ils reposent . C'est pourquoi, il n'est pas envisagé de
modifier le champ d'application de l'article 5 de la loi du 5 jan-
vier 1988 .
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Hôpitaux et cliniques (cliniques)

21074 . - 4 décembre 1989 . - M. Claude Galametz attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les abus constatés à la suite de l'arrêté du
3 novembre 1987 qui libéralise le prix de la chambre particulière
en clinique privée . Les très fortes augmentations enregistrées
depuis cette mesure empêchent les familles aux revenus modestes
de recourir à cette possibilité . Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui faire part de ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Lorsqu'un malade hospitalisé en clinique privée est
hébergé en chambre particulière pour raison de convenance per-
sonnelle . !e supplément facturé à ce titre n'est pas pris en charge
par la sécurité sociale. Les professionnels fixent sous leur entière
responsabilité le prix de cette prestation non prise en charge par
les régimes obligatoires d'assurance maladie . Cette situation
résulte des dispositions de l ' arrêté interministériel du
3 novembre 1987 . Par contre, dans le cas d'isolement pour raison
médicale, le supplément, fixé par convention entre les caisses
régionales d'assurance maladie et les établissements, est pris en
charge par l'assurance maladie conformément l'ar-
ticle R . 162-30 du code de la sécurité sociale.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21205 . - 4 décembre 1989 . - M. Maurice Ligot demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui indiquer de façon précise ses intentions en ce qui
concerne les modifications de la nomenclature des actes de bio-
logie médicale, à la suite de l'avis défavorable que la Commis-
sion de la nomenclature vient de rendre, à deux reprises, le
23 octobre et le 13 novembre . Tout en reconnaissant la nécessité
de maîtriser certaines dépenses, il attire son attention sur le fait
qu'on ne peut pas mettre en péril, pour une préoccupation de
rigueur budgétaire, la santé de nos concitoyens.

Réponse . - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens, et notamment la République
fédérale d'Allemagne. Par arrété publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervigo-
vaginal -, la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie, et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoreux . De plus, et conformément aux articles L . 221-I
et R . 162-18 du code de la sécurité sociale, le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases, bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale. Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p. 100 des propositions de la commission . Au
cas où la mise en oeuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide
qui pourrait être apportée . Par ailleurs, la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la reprise
des discussions conventionnelles avec les organisations syndi-
cales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé que
s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et les
pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa com-
pétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché intérieur
avec des règles claires, précises et durables.

Culture (établissements d'animation culturelle)

21233. - 4 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les risques que représente une trop
stricte application de la législation sociale à l'égard des maisons
de jeunes et de la culture (M .J .C .) . Du fait de leur mode de ges-
tion, elles sont appelées à verser aux animateurs des indemnités,
lesquelles sont sources de litiges concernant les cotisations
U .R .S .A .F .F . La plupart des M .J .C . connaissent des difficultés de

trésorerie . Il serait donc souhaitable que des mesures financières
leur permettent le versement d'indemnités pour le remboursement
des frais de mission des animateurs bénévoles, sans que cela
mette en périt leur équilibre budgétaire ou leur fonctionnement.
Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il entend mettre en oeuvre afin de faciliter le fonctionnement
et la gestion des M .J.C.

Réponse. - Les indemnités pour frais de mission allouées à des
animateurs de maisons de jeunes et de la culture sont exonérées
de cotisations sociales dès lors que les indemnités correspondent
à des frais professionnels dont la réalité doit être rapportée par
l'employeur. Si tel n'est pas le cas, ces indemnités constituent
une rémunération versée en contrepartie ou à l'occasion du tra-
vail et sont, conformément aux dispositions de l'article L. 242-1
du code de la sécurité sociale, soumises à cotisations sociales
dans leur intégralité . Toutefois, les animateurs qui exerceraient de
façon accessoire leur activité dans la limite de 480 heures par
année civile peuvent bénéficier des mesures contenues dans l'ar-
rêté du 20 mai 1985 modifié par celui du 25 septembre 1986 qui
prévoient, pour le calcul des cotisations sociales dues au titre de
l'emploi de ces animateurs, une assiette forfaitaire égale à la
valeur du S .M .I.C. horaire par heure d'activité exercée. Par ail-
leurs, les maisons de jeunes et de la culture qui connaitraient des
difficultés de trésorerie peuvent solliciter du directeur de
l'U.R .S .S .A.F. concernée un plan d'étalement de leurs dettes
sociales. La réponse à cette demande est cependant du seul res-
sort de l'organisme de sécurité sociale . Une fois le principal des
dettes sociales acquitté, ces maisons de jeunes et de la culture
pourront alors demander la remise des majorations de retard en
vertu de l'article R . 243 . 20 du code précité.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

21255 . - 4 décembre 1989 . - M. Lucien Guichon appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de le santé et de la
protection sociale sur l'extension des compétences du personnel
hospitalier aux abords immédiats de l'hôpital en cas d'accident
de la circulation . Il lui rappelle la polémique déclenchée il y a
quelques mois à ce sujet et lui signale qu'un fait identique s'est
produit dans la commune dont il est maire lorsqu'une dame âgée,
renversée à vingt mètres de l'entrée du centre hospitalier, dût
attendre plus d'un quart d'heure l'arrivée de l'ambulance du
centre de secours principal, bloquée par la circulation à une
heure de pointe . II lui demande quelles sont les mesures qt* il
compte prendre pour éviter que de tels faits, préjudiciables à
l'image des hôpitaux, puissent se reproduire.

Réponse. - Les modalités de prise en charge médicale des per-
sonnes blessées dans les circonstances décrites par l'honorable
parlementaire ont fait l'objet d'une circulaire consécutive à l'acci-
dent survenu aux abords d'un hôpital de la région parisienne . La
circulaire n° 335 du 31 mars 1988 relative à l'intervention des
personnels en cas d'urgence ou d'accident survenant à proximité
immédiate d'un établissement de soirs public ou privé précise, en
effet, deux types de mesures qui doivent être simultanément
mises en oeuvre : alerte des services chargés de l'aide médicale
urgente et envoi sur les lieux d'une équipe ayant pour mission de
donner tes premiers soins, d'apprécier la gravité de la situation et
de prendre toutes mesures de protection sanitaire avant l'arrivée
des services compétents, de transmettre à ces derniers le bilan et
les besoins constatés . Elle rappelle aux personnels les devoirs qui
leur incombe en pareille circonstance et demande aux respon-
sables hospitaliers de prendre toutes mesures nçcessaires dans le
respect de ia mission de service public de l'hôpital.

Travail (médecine du travail)

21256 . - 4 décembre 1989. - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation de la médecine du travail à
la veille de l'ouverture du marché européen . Le nombre de
médecins du travail est actuellement tout à fait insuffisant, en
France, de tette sorte que les missions ne peuvent être normale-
ment assurées . Elle souhaiterait connaître les intentions du Gou-
vernement afin de remédier à cette situation et de préparer
l ' horizon 1993 dans de meilleures conditions.

Réponse. - La formation des médecins du travail a connu
depuis 1982 de profonds changements . Cette spécialité était
obtenue précédemment par l'obtention d'un certificat d'études
supérieures (C.E.S .), à l'issue de trois ans d'enseignement à temps
partiel . Elle est aujourd'hui obtenue, à l'instar des autres spécia-
lités, dans le cadre de l'internat qualifiant, auquel il est accédé
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par concours . Les études durent quatre années de formation
théorique et pratique, rémunérées, à plein temps . Le problème
soulevé par l'honorable parlementaire relatif aux effectifs actuels
et à venir de cette profession comporte en fait deux aspects . En
effet, le nombre de médecins du travail est aujourd ' hui globale-
ment suffisant sur le territoire national, sous réserve de certaines
difficultés de répartition géographique, car le flux de médecins
diplômés par le C .E .S . était d'environ 300 par an. Le nombre de
médecins du travail recensés au 1 « janvier 1989 était de 1839,
tous les diplômés n'exerçant pas la spécialité . Par contre, dans le
cadre de l'internat, où les internes peuvent choisir leur spécialité,
il apparait aujourd ' hui que la médecine du travail est moins
attractive que d ' autres spécialités, surtout depuis la suppression
de la filière de santé publique . En collaboration avec l'ensemble
des partenaires concernés, le Gouvernement étudie à l'heure
actuelle les différentes solutions possibles pour que la médecine
du travail, qui reste un des piliers de la politique sanitaire et
sociale, puisse avoir les moyens d 'assurer sa mission à l'avenir.

Hôpitaux et cliniques (équipement : Gard)

21401 . - I l décembre 1989 . - M. Gilbert Millet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale au sujet du financement de la deuxième
tranche du plateau technique de l'hôpital d'Alès . L'Etat avait pris
l'engagement de subventionner cet équipement à hauteur
de 40 p . 100 . Or, il semble que le conseil régional veuille privilé-
gier l'hôpital de Béziers, dans l'Hérault, dans le but d'une réfec-
tion complète . Naturellement, il ne s'agit pas de favoriser tel éta-
blissement hospitalier contre tel autre. Au contraire : les moyens
existent pour que les usagers trouvent des conditions de soins
décentes en quelque lieu géographique qu'il soit . Ainsi, l'hôpital
d'Alès verse chaque année à l'Etat 110 millions de centimes de
taxes sur les salaires. Pour l'ensemble des hôpitaux français, cette
somme se monte à 12 milliards de francs . 11 lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que les engagements pris soient
tenus et que soit versée la subvention d'Etat qui permettra de
réaliser le plateau technique de l'hôpital d'Alès.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale a l'honneur de faire connaitre à l'honorable
parlementaire que le financement de la deuxième tranche de l'hô-
pital d'Alès relève de la catégorie des équipements déconcentrés
et que, de ce fait, il ne lui appartient pas de se substituer aux
autorités départementales et régionales pour apprécier l'opportu-
nité ou l'urgence des opérations à financer. Il lui précise égale-
ment qu'une des règles essentielles de comptabilité publique est
celle qui prescrit de ne financer que des tranches fonctionnelles,
ce qui a été ie cas de la première tranche du plateau technique
d'Alès, et qu'en conséquence l'Etat n'a pas pu s'engager pour la
totalité de l'opération, puisqu'il n'y avait pas de couverture finan-
cière. Cependant, et afin de ne pas pénaliser davantage l'hôpital
d'Alès, il lui signale que ses services sont prêts à examiner avec
les autorités de tutelle locale toutes propositions tendant à per-
mettre la réalisation de la deuxième tranche de son plateau tech-
nique.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations : Jura)

21534. - I l décembre 1989 . - M. Jean Charropin appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des particuliers effectuant des
transports scolaires, qui apportent en cela leur concours au
département du Jura, et auxquels la caisse maladie régionale de
Franche-Comté réclame des cotisations d'assurance maladie.
M. le ministre a lui-même indiqué à M . le préfet du Jura qu'aux
termes de l'article 622-4 du code de la sécurité sociale les per-
sonnes n'exerçant pas cette activité de façon habituelle et moyen-
nant rémunération ne ►elevaient pas à ce titre du régime d'assu-
rance vieillesse des industriels et des commerçants . Le tribunal
des affaires de la sécurité sociale de Lons-le-Saunier a confirmé
cette interprétation . Néanmoins, la caisse maladie régionale de
Franche-Comté continue à réclamer des cotisations à certains
transporteurs scolaires au titre de l'article 615-4 du code de la
sécurité sociale, qui précise que les personnes exerçant simultané-
ment plusieurs activités sont affiliées et cotisent aux différents
régimes de ces activités. C'est pourquoi il lui demande de
prendre une décision très nette à l'égard de ces transporteurs
occasionnels, qui rendent de grands services aux familles et au
département, afin qu'ils soient dispensés de cotiser à la caisse
maladie régionale de Franche-Comté.

Réponse . - Aux termes des articles L . 615-1, L . 621-3 et
L . 622-4 du code de la sécurité sociale, les travailleurs non
salariés relevant du groupe des professionnels industriels et corn-

merçants sont obligatoirement affiliés et cotisent au régime d 'as-
surance maladie et maternité des travailleurs non salariés des
professions non agricoles à condition que l'activité profession-
nelle, telle que les transports scolaires, comporte soit l'inscription
au registre du commerce soit l'assujettissement à la taxe profes-
sionnelle en tant que commerçant . Par ailleurs, les personnes qui
exercent simultanément plusieurs activités, dont l'une relève de
l'assurance obligatoire des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles, sont, conformément à l'article L. 615 .4 d"dit
code, affiliées et cotisent simultanément aux régimes dont relè-
vent ces activités . Cependant, les transporteurs scolaires à titre
occasionnel qui n'exercent pas cette activité de façon habituelle
et moyennant rémunération ne doivent pas être affiliés et cotiser
au régime des travailleurs non salariés . Il appartient néanmoins à
la caisse mutuelle régionale de s'assurer que ces conditions sont
effectivement remplies.

Enseignement (médecine scolaire)

21556 . - I I décembre 1989. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M. le ministre de !a solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'avenir de la médecine scolaire . Une
réunification de ta totalité des moyens affectés au service de la
médecine scolaire a été proposée et la nécessité d'élaborer un
statut de titulaire affirmée . Il souhaite que soit précisé l'échéan-
cier qui peut être envisagé en fonction des travaux engagés.

Réponse . - En vertu de la répartition des compétences gouver-
nementales arrêtées lors du rattachement du personnel de santé
scolaire au ministère de l'éducation nationale au I « janvier 1985,
ce département s'est vu transférer les emplois d'infirmière et d'as-
sistante sociale . Le ministère de la solidarité continue à assurer la
gestion des médecins et du personnel de secrétariat qui demeu-
rent mis à la disposition du service de santé scolaire . Compte
tenu des difficultés engendrées par cette situation notamment en
matière de maitrise des moyens en personnel, un groupe de tra-
vail a été mis en place avec le ministre de l'éducation nationale
en vue de réunifier la gestion de l'ensemble des personnels tra-
vaillant dans ce service et de la placer totalement sous sa respon-
sabilité . Cette proposition s'accompagne d'une réflexion sur la
situation des médecins de santé scolaire dans la mesure où le
transfert des emplois pourrait être l'occasion d'une consolidation
statutaire. Dès que les modalités administratives et techniques de
ce transfert auront été arrêtées par les deux ministères susvisés et
après concertation avec les organisations syndicales et profession-
nelles concernées, toutes précisions seront alors apportées quant
au calendrier des différents travaux à engager.

Assurance maladie-maternité : prestations (fiers payant)

21635. - I l décembre 1989 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les règles de protection sociale chez les
chauffeurs de taxi. La Fédération nationale des taxis indépen-
dants insiste en effet pour que le tiers payant soit étendu à tous
les départements . Aussi, lui demande-t-il s'il envisage de modifier
le texte qui prévoit que les directeurs de caisses « peuvent »
accorder le tiers payant en remplaçant le mot « peuvent » par
« doivent ».

Réponse. - L'article L.322-5, dernier alinéa, du code de la
sécurité sociale prévoit la possibilité pour les entreprises de taxi
de passer des conventions de dispense d'avance des frais avec les
organismes d'assurance maladie si des circonstances locales parti-
culières le justifient . Ces circonstances particulières peuvent
notamment tenir à des conditions géographiques d'éloignement, à
une topographie particulière (zone de montagne) ou à une insuf-
fisance de transports en commun . Il appartient aux partenaires
conventionnels d'apprécier localement la situation des transports.
Le rôle de l'Etat, qui ne peut se substituer aux parties signataires,
consiste à homologuer les conventions conclues pour les rendre
exécutoires.

Assurance maladie-maternité : prestations (bénéficiaires)

21690 . - I I décembre 1989. - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions d'attribution de l'assu-
rance des veuves mères de trois enfants âgées de quarante-
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cinq ans, tel que les prévoit la ioi du 5 janvier 1988 . Cette
mesure, prise dans le cadre du statut social de la mère de famille
dont bénéficient les mères de famille, vise en effet à privilégier
les mères de trois enfants, d'une part, et à assurer une couverture
sociale à des personnes qui, en raison de leur âge, ont peu de
chances de l 'acquérir par une activité professionnelle, d'autre
part . Or, sur le plan des textes législatifs et réglementaires, l'ar-
ticle L . 16i-15 du code de la sécurité sociale prévoit le maintien
du droit aux prestations en nature de l ' assurance maladie au
conjoint survivant pendant douze mois après le décès de l'assuré,
ou jusqu'à la date où le dernier enfant atteint l'âge de trois ans.
Conformément aux dispositions de la loi du 5 janvier 1988 et du
décret du 6 mai 1988, ce droit est prolongé sans limitation de
durée à l'ayant droit : qui a ou a eu trois enfants à sa charge ;
qui est âgé d'au moins quarante-cinq ans, soit à la date du décès
de l 'assuré, soit au cours de la période de maintien du droit sui-
vant le décès (un an prolongé, le cas échéant, jusqu'au troisième
anniversaire du troisième enfant à sa charge) ; qui ne bénéficie
pas à un autre titre de ces prestations . Il résulte donc de ces
dispositions qu'elles n'ont pas pour objet de conférer ou de faire
reconnaitre un droit mais tout simplement de permettre le main-
tien du droit existant. Malheureusement et par conséquence, la
limite très stricte fixée par le décret est source d'injustice . Car, si
la loi a pour objet de favoriser quelque peu les parents seuls
ayant élevé trois enfants, l'application devrait étre plus large et
admettre l'ouverture d'un droit et pas seulement le maintien d'un
droit existant . Aussi il lui demande s ' il est envisageable de per-
mettre à tout ayant droit visé à l'article L . 165 .15 du code de la
sécurité sociale et remplissant les conditions de nombre d'en-
fants, de bénéficier des prestations en nature de l ' assurance
maladie dès qu'il atteint son quarante-cinquième anniversaire.

Réponse. - La loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 et son décret
d'application n° 88 .677 du 6 mai 1988 ont prévu, dans le cadre
d'un statut social de la mère de famille, que les personnes ayants
droit d'un assuré décédé ou divorcé continuent de bénéficier
pour elles-mêmes et leurs ayants droit, à compter de quarante-
cinq ans, des prestations en nature du dernier régime obligatoire
d'assurance maladie et maternité dont elles ont relevé, lors-
qu'elles ont ou ont eu au moins trois enfants à leur charge . Béné-
ficient ainsi de ce dispositif les personnes veuves ou divorcées
qui, outre les conditions d'âge et de nombre d'enfants à charge
ou élevés, se trouvent encore en situation de maintien de droit
temporaire (soit une période de douze mois éventuellement pro-
longée jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant à
charge) à la suite du divorce ou du décès de l'assuré dont elles
étaient ayants droit . A l'inverse, les personnes qui ont épuisé la
période de maintien du droit aux prestations prévue par l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale ne sont pas visées
par les nouvelles dispositions. S'agissant d'un droit gratuit qui
n'est attaché à la perception d'aucune pension ou allocation, il
n ' est pas envisagé de procéder à son extension au profit des per-
sonnes qui sont déjà sorties du système d'assurance maladie.

Risques professionnels (accidentés die travail)

21703. - 18 décembre 1989 . - M. Roland Beix appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la question de l'indemnisation des acci-
dents du travail . En effet, en vertu de la loi du 3 janvier 1985, les
accidentés du travail atteints d'une J .P.P. inférieure à 10 p . 100 se
voient attribuer non plus une rente, mais un capital . Or, cette
nouvelle législation a entraîné de nombreuses difficultés tenant
essentiellement au fait que ces dispositions soient appliquées
aussi bien aux accidents uniques consolidés antérieurement à la
loi du 3 janvier 1985 qu'aux accidents successifs dont le taux
d'incapacité dépasse les 10 p . 100. Ces dispositions se sont
soldées par une régression de la réparation des accidentés du tra-
vail puisque le système d'indemnisation par capital est moins
avantageux que celui des rentes . Néanmoins, l'article L . 434-2 du
code de la sécurité sociale permet d'attribuer une rente et non un
capital, dès lors que, à la suite d'un nouvel accident du travail en
cause, l'incapacité globale de l'intéressé dépasse les 10 p . 10G . II
lui demande en conséquence quelles dispositions il envisage de
prendre afin que soit maintenu le principe dégagé par l ' ar-
ticle L. 234-2 du code de la sécurité sociale.

Réponse . - Le mode d'indemnisation des accidents du travail
successifs entraînant chacun une réduction des capacités profes-
sionnelles de la victime inférieure à IO p. 100 est un dossier émi-
nemment technique sur lequel le Gouvernement s'est engagé à
monter un groupe de travail avec tous les partenaires intéressés.
Ce groupe sur la rénovation de l'indemnisation des victimes d'un
accident ou d'une maladie professionnelle est en cours de consti-
tution .

Retraites : généralités (calcul des pensions.)

21856 . - 18 décembre 1989 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la réglementation en matière de majora-
tion de durée d'assurance pour les assurés ayant élevé des
enfants . Les articles L.351-4, L .342-4 et 8 .342-2 posent le prin-
cipe et déterminent les situations y ouvrant droit : les enfants
doivent avoir été élevés pendant au moins neuf ans avant leur
seizième anniversaire par le titulaire de la pension et à sa charge
ou à celle de son conjoint . Cette réglementation ne prend pas en
compte la situation des familles qui se sont vu confier la charge
de plusieurs enfants, simultanément ou successivement et qui,
bien que totalisant pour l'ensemble des enfants à charge, un
nombre d'années supérieur au seuil exigé, ne remplissent pas les
conditions requises pour chacun d'eux individuellement . C'est le
cas d'un couple qui, outre leur propre fils, avait élevé six enfants
pour lesquels un jugement intervenu ultérieurement, leur a confié
la puissance paternelle et qui, par ailleurs, a accueilli un sep-
tième enfant dans le cadre d ' une ordonnance aux fins de place-
ment provisoire . Du fait que ces enfants avaient tous au moins
sept ans révolus au moment où ils ont été recueillis, la réglemen-
tation précitée ne pouvait s'appliquer. Il demande que l'effort
consenti par ces familles puisse être reconnu par l'ouverture de
droit à majoration de la durée d'assurance.

Réponse. - Les femmes assurées bénéficient de la majoration
de durée d'assurance prévue à l'article L .351-4 du code de la
sécurité sociale pour chaque enfant élevé dans les conditions
requises par l'article L .342-4 du même code. Les perspectives
financières difficiles que tonnait et va connaître dans l'avenir
l'assurance vieillesse du régime général de la sécurité sociale ren-
dent nécessaire la recherche d'une plus grande contributivité de
ce régime et ne permettent pas d'assouplir les condi,ionn d'obten-
tion de cette majoration.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
/professions libérales : montant des pensions)

22021 . - 18 décembre 1989 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la vive inquiétude des médecins en retraite
et des veuves de médecins face au projet qui vise à amputer de
50 p . 100 le régime « avantage social vieillesse » (A .S .V.) . II lui
rappelle que ce régime, qui représente aujourd'hui 50 p . 100 de
la retraite des médecins, a été mis en place en 1960 en contre-
partie des obligations de la convention et de l'abandon par les
médecins de la fixation de leurs honoraires . Comme tous les
régimes de retraite par répartition, celui-ci ne peut survivre qu'à
condition que les cotisations soient appelées à un taux suffisant.
Or les demandes répétées de majoration des taux faites par la
C .A .R.M.F. qui gère ce régime sont, à ce jour, restées sans
réponse. II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures urgentes qu'il envisage de prendre pour assurer la péren-
nité de l'A .S .V.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

22607. - 8 janvier 1990 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la vive inquiétude des médecins en retraite
et des veuves de médecins face au projet qui vise à amputer de
50 p . 10' le régime « avantage social vieillesse » (A.S .V .) . Il lui
rappelle que ce régime, qui représente aujourd'hui 50 p . 100 de
la retraite des médecins, a été mis en place en 1960 en contre-
partie des obligations de la convention et de l'abandon, par les
médecins de la fixation de leurs honoraires . Comme tous les
régimes de retraite par répartition, celui-ci ne peut survivre qu'à
condition que les cotisations soient appelées à un taux suffisant.
Or, les demandes répétées de majoration des taux faites par la
C .A .R.M.E. qui gère ce régime, sont à ce jour restées sans
réponse . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures urgentes qu'il envisage de prendre pour assurer la péren-
nité de I'A .S.V.

Réponse. - En l'absence d'accord entre les partenaires conven-
tionnels sur une maîtrise à moyen terme du régime de retraite
des médecins conventionnés, le Gouvernement prendra la respon-
sabilité de maintenir le régime et de définir dans les meilleurs
délais les cotisations nécessaires pour assurer le financement du
régime pour l ' exercice 1990.
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Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

22051 . - 18 décembre 1989 . - M . Alain Griotteray interroge
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de lss protection
sociale sur les intentions exactes de l ' arrêté qu'il a publié le
3 décembre dernier, prévoyant la réduction de la tarification des
analyses médicales . Cette réforme risque d 'entraîner en effet la
disparition d ' un grand nombre de petits et moyens laboratoires
de proximité . L ' intention sous-jacente ne serait-elle pas de livrer
la biologie à des entreprises industrielles financées par de
grandes sociétés françaises uu européennes, voire extra-
européennes ? Si c 'est là l'intention du Gouvernement, qu ' il le
dise clairement . Mais pourquoi aboutir à un système hypercentra-
lisé, alors que, dans le domaine de la santé, la lourdeur et le coût
des grosses unités est un handicap notoire . D ' autre part, si les
projets de convention médicale aboutissent à une fonctionnarisa-
tion de la médecine, là encore, que le ministre se prononce clai-
rement . Dans les pays voisins, les sondages montrent que le
public n'apprécie guère cet état de fait et préférerait revenir à un
système plus libéral.

Réponse. - Afin d 'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l ' automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne . Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal -, la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d ' immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés da dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L . 221-1
et R . 162-18 du code de la sécurité sociale, le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu ' il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l ' urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la c^•omission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p. 100 des propositions de la commission . Au
cas où la mise en oeuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide
qui pourrait leur être apportée . Par ailleurs, la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la
reprise des discussions conventionnelles avec les organisations
syndicales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé
que s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et
les pouvoirs publics pour que ia biologie française améliore sa
compétitivité e; se prépare à l'achèvement du grand marché inté-
rieur avec des règles claires, précises et durables.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

22118 . - 18 décembre 1989 . - Mme Martine Daugreilh
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la situation des biologistes.
Depuis le lei novembre 1989, un nouvel arrêté modifiant celui du
3 avril 1985 fixant la nomenclature des actes de biologie médi-
cale est entré en application . La nouvelle nomenclature retenue
entraine une baisse importante du chiffre d'affaires et encore
plus grave pour le résultat comptable (moins 50 p. 100 environ).
Les conséquences de cette mesure, totalement négative et adoptée
sans la moindre concertation avec les professionnels concernés,
seront à court ou moyen terme la disparition de la plupart des
laboratoires médicaux, qui emploient plus de 90 000 salariés . Elle

demande donc s'il envisage, d'une part, de réexaminer au plus
tôt ces dispositions et, d'autre part, d'engager une véritable poli-
tique de concertation avec les professionnels.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

22119. - 18 décembre 1989 . - M. Alain Griotteray attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'arrêté publié le 3 décembre dernier qui
va entraîner la disparition d'un certain nombre de petits et

moyens laboratoires de proximité, chaînons indispensables à
notre santé. Cette décision va priser les Français d ' une biologie
de haute technicité et de haute qualité, et supprimer ainsi l ' es-
pace de liberté qui caractérise jusqu ' à présent notre médecine . II
pense qu ' il faut défendre l'existence des laboratoires moyens
décentralisés et indépendants, qui sont proches de la clientèle.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

22317. - 25 décembre 1989 . - M. Gilbert Millet attire i'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale au sujet de la révision de la nomenclature des
actes de biologie médicale, telle qu'elle est réalisée, et qui
constitue un grave danger pour la biologie, la médecine en
général . L'ensemble des biologistes sera affecté, avec le risque de
disparition d ' un nombre important de laboratoires, notamment
pour les jeunes, souvent endettés auprès des banques pour leur
installation . Les techniciens et les laborantins seraient menacés
de licenciements en grand nombre . Les malades, enfin, seront
lourdement pénalisés . Car l ' augmentation des dépenses engen-
drées par les actes de biologie est liée à l'évolution d'une méde-
cine qui devient plus scientifique, plus rigoureuse . Prétendre
freiner cette évolution, c'est s'opposer aux progrès de la méde-
cine, c'est porter atteinte à la qualité des analyses et aux progrès
de la biologie médicale . Le système français, malgré ses limites,
est le meilleur des pays européens. II exige un engagement des
biologistes et des techniciens au plus près des malades . II lui
demande de rapporter les mesures prises afin que soient pré-
servés les acquis, et de mettre en oeuvre les moyens nécessaires
pour aller dans le sens d'une revalorisation de la biologie médi-
cale française.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la Nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens, et notamment la République
fédérale d'Allemagne. Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel. le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal -, la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie, et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus, et conformément aux articles L . 221 .1
et R . 162-18 du code de la sécurité sociale, le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre Biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la Nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p . 100 des propositions de la commission . Au
cas où la mise en oeuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu ' il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide
qui pourrait leur être apportée . Par ailleurs, la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la
reprise des discussions conventionnelles avec les organisations
syndicales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé
que s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et
les pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa
compétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché inté-
rieur avec des règles claires, précises et durables.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

22120 . - i8 décembre 1989 . - M . Main Jonemann attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales dans l'application de la poli-
tique sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en
matière d'encadrement des dépenses de santé et lors de la mise
en place et du suivi du revenu minimum d'insertion . Or leur
statut actuel est le plus défavorable du cadre A de toute la fonc-
tion publique . Non seulement les inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales sont victimes de cette disparité criante, mais
encore, au sein même de leur ministère, leur statut est plus défa-
vorable que celui des fonctionnaires de catégorie A exerçant des
responsabilités équivalentes . D ' autre part, le régime indemnitaire
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des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales des services
extérieurs les aligne sur des cadres D de leur administration cen-
trale, au mépris des responsabilités exercées et des compétences
requises . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer de manière
concrète et précise le calendrier des mesures qu'il compte
prendre afin de mettre un terme à cette situation inadmissible.

Réponse. - La question de la revalorisation de la situation des
inspecteurs des affaires sanitaires et sociales fait l'objet d'une
réflexion particulièrement attentive de la part de mes services qui
s'incrit dans le cadre général des études menées actuellement sur
ta place et l'avenir des services extérieurs des affaires sanitaires
et sociales . Ainsi, une étude est actuellement menée sur les condi-
tions et les modalités d'une réforme du statut du personnel supé-
rieur des affaires sanitaires et sociales . Par ailleurs, en ce qui
concerne le régime indemnitaire, il est prévu un plan de revalori-
sation s'échelonnant sur quatre années, qui vise à l'amélioration
sensible à terme du niveau des indemnités . La première étape de
cette procédure devrait être mise en place à effet du t er jan-
vier 1990 dans le cadre dune mesure nouvelle de 8,3 MF
demandée pour 1990 au titre de la revalorisation des indemnités,
d'une part, des inspecteurs et des secrétaires administratifs des
affaires sanitaires et sociales et, d'autre part, des médecins et
pharmaciens inspecteurs de la santé.

Risques professionnels (indemnisation)

22187. - 25 décembre 1989 . - M . Pierrt Bachelet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessaire révision du barème servant
de base à l'indemnisation par capitalisation des victimes d'acci•
dents du travail et des maladies professionnelles, qui n'a subi
aucune revalorisation depuis novembre 1986 . il lui signale que la
déperdition de valeur de ces indemnités est difficilement accep-
table pour les accidentés dans une période où la branche « acci-
dent du travail » est en excédent . Il lui demande donc de mettre
en œuvre une revalorisation conforme à la stricte application des
fondements juridiques et financiers de la législation de réparation
des risques professionnels . Compte tenu qu'en trois ans la dépré-
ciation de ces indemnités se situe autour de - 8 p . 100, il le prie
de bien vouloir faire revaloriser dans les meilleurs délais ce
barème de 8 p. 100 et de prévoir l ' indexation de ces indemnités
soit sur l ' indice du coût de la vie, soit sur le salaire de base des
rentes.

Réponse. - La revalorisation du barème des indemnités en
capital figurant à l'article D . 434 . 1 du code de la sécurité sociale
est une mesure sur laquelle le Gouvernement est prêt à faire des
propositions dans le cadre plus global d'une réflexion sur la
modernisation de l'indemnisation des accidents du travail qui va
être menée au sein d'un groupe de travail en cours de constitu-
tion .

Professions sociales (aides à domicile)

22445. - 25 décembre 1989. - M . Dominique Dupilet
demande à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale s'il envisage d'augmenter la subvention d'Etat
aux associations d'aide à domicile pour les personnes âgées et
handicapées.

Réponse . - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale est convaincu de la grande utilité des services
d'auxiliaires de vie et de la nécessité de continuer à leur apporter
son soutien financier. II a été décidé pour 1990 une revalorisation
de 3 p . 100 de la subvention accordée pour chaque poste d'auxi-
liaire de vie conventionné, ce qui porte son montant annuel à
62 160 francs . Pour mesurer l'effort consenti, il faut savoir que la
dotation budgétaire annuelle consacrée aux services d'auxiliaires
de vie qui s'élève à près de 116 millions de francs représente plus
des trois quarts des crédits d'action sociale en faveur des per-
sonnes handicapées dont dispose ce ministère.

one

Assurance maladie maternité : prestations
(bénéficiaires)

22452. - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des veuves, âgées de moins
de quarante-cinq ans au décès de leur époux, chargées de famille
dont le dernier enfant a plus de trois ans . Certaines d'entre elles,
4, ayant droit » de leur époux, bénéficient du remboursement de
leurs frais de soins pendant seulement un an . La reprise d'une
activité professionnelle, qui pourrait leur procurer une protection

sociale reste très aléatoire dans le contexte économique actuel et
du fait du manque de qualification de la main-d ' œuvre féminine.
L'adhésion à une assurance personnelle, qui pourrait égaiement
leur permettre une couverture sociale, constitue un sacrifice
financier insurmontable pour certaines d'entre elles . Il lui
demande s'il envisage, dans le contexte de la politique sociale et
familiale menée par le Gouvernement, de prendre des mesures
pour accroitre la protection sociale de cette catégorie de citoyens.

Réponse . - La protection sociale des personnes veuves, âgées
de moins de quarante-cinq ans et chargées de famille, est
garantie par un certain nombre de dispositions . En premier lieu,
elles bénéficient d'un maintien de leur droit aux prestations
d'une durée de douze mois, éventuellement prolongée jusqu'au
troisième anniversaire du dernier enfant à charge, à compter du
décès de l'assuré dont elles étaient ayants droit . Sous réserve de
remplir les conditions d'isolement, de charge d'enfant et de res-
sources attachées au versement de l'allocation de parent isolé
(A .P.I .), les titulaires de l'A .P.I . bénéficient, quant à eux, d'une
affiliation au régime général d'assurance maladie avec prise en
charge des cotisations correspondantes par le régime des presta-
tions familiales. L'affiliation au régime général liée au bénéfice
de l'A .P .I ., qui peut être servie jusqu'au troisième anniversaire du
plus jeune enfant à charge, se substitue à la période de maintien
de droit ci-dessus décrite . Par ailleurs, les personnes qui, à l'issue
du délai de maintien de droit ou après expiration du versement
de l'A .P.I ., ne relèvent d'aucun régime obligatoire d'assurance
maladie, ont la possibilité d'adhérer à l'assurance personnelle et
de solliciter, en cas d'insuffisance de leurs ressources, la prise en
charge de leur cotisation par l'aide sociale ou par leur régime de
prestations familiales si elles sont allocataires . A cet égard, les
titulaires de l'allocation de veuvage qui ont adhéré à l'assurance
personnelle voient leur cotisation prise en charge par l'aide
sociale sans que soient mises en jeu les règles relatives à l'obliga-
tion alimentaire . L'allocation de veuvage, dont l'objet est de per-
mettre une insertion ou une réinsertion dans la vie profession-
nelle, est accordée au conjoint survivant d'un assuré décédé
satisfaisant, notamment, à une condition d'âge (moins de
quarante-cinq ans), une condition de charges familiales et une
condition de ressources.

Retraités : généralités (calcul des pensions)

22506 . - t « janvier 1990 . - M. Jean-Luc Preel attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le sort des orphelins de guerre qui réunis-
sent trente-sept ans et demi de versements avant l'âge légal de la
retraite actuellement retenu . Ceux-ci ont souvent dû, en effet, du
fait de l'absence de leur père, entrer très tôt dans la vie active . Il
demande donc que les orphelins de guerre puissent bénéficier
d'une retraite anticipée, lorsqu'ils ont rempli les conditions pré-
citées.

Réponse. - Depuis le l e t avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et &mi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p . 100 dès leur soixantième anniversaire . La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
ne permet pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

22542 . - t er janvier 1990. - Ayant appris avec satisfaction ses
projets d'amélioration du remboursement des appareils d'optique
concernant les enfants, M . François Rochebloine en donne acte
à M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale et lui demande quelles mesures il compte prendre
pour donner enfin à ces bonnes motivations leur véritable effica-
cité en étendant les dispositions concernées à tous les porteurs de
lunettes, à tous les porteurs de prothèses auditives et à tous les
porteurs de prothèses dentaires.

Réponse . - Pour une partie des frais d'optique, de prothèses
auditives et de prothèses dentaires, les tarifs de responsabilité
sont souvent éloignés des prix demandés aux assurés . Les
contraintes de l'équilibre financier des régimes obligatoires d'as-
surance maladie conduisent à privilégier une démarche progres-
sive consistant à étendre tes mesures nouvelles aux situations
médicales et sociales les plus justifiées . C'est pourquoi un effort
particulier a été entrepris en faveur des enfants afin de favoriser
leur insertion scolaire. pouf les prothèses auditives par un arrêté
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du 18 février 1986 et récemment pour les frais d ' optique par un
arrêté du 13 décembre 1989 . Par ailleurs, les organismes d'assu-
rance maladie peuvent toujours prendre en charge, sur leurs
fonds d'action sanitaire et sociale, tout ou partie des dépenses
que doivent acquitter les assurés après examen de leur situation
sociale .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

22797. - 8 janvier 1990 . - M. Henri Cuq demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il n'estime pas que le statut actuel des inspecteurs des
affaires sanitaires et sociales, indispensables en matière d'enca-
drement des dépenses de santé et dans la mise en place
du R .M .I ., n ' est pas un des plus désavantageux du cadre A de la
fonction publique . S ' il trouve normal que l ' échelle indiciaire de
ces mêmes fonctionnaires soit plus défavorable que celle des
fonctionnaires exerçant des responsabilités équivalentes au sein
de leur propre ministère. S'il n'est pas étonné que le régime des
inspecteurs des affaires sanitaires et sociales soit aligné sur celui
des cadres p de leur administration centrale, au mépris des res-
ponsabilités exercées et des compétences requises . Et, enfin, s'il
n'envisage pas de prendre des mesures distinées à mettre fin à
cette situation des plus inconfortables pour les personnes
concernées.

Réponse. - La question de la revalorisation de la situation des
inspecteurs des affaires sanitaires et sociales fait l'objet d'une
réflexion particulièrement attentive de la part de mes services qui
s'inscrit dans le cadre général des études menées actuellement sur
la place et l'avenir des services extérieurs des affaires sanitaires
et sociales . Ainsi, une étude est actuellement menée sur les condi-
tions et les modalités d'une réforme du statut du personnel supé-
rieur des affaires sanitaires et sociales . Par ailleurs, en ce qui
concerne le régime indemnitaire, il est prévu un plan de revalori-
sation s'échelonnant sur quatre années qui vise à l'amélioration
sensible à terme du niveau des indemnités . La première étape de
cette procédure devrait être mise en place à effet du let jan-
vier 1990 dans le cadre d'une mesure nouvelle de 8,3 millions de
francs demandée pour 1990 au titre de la revalorisation des
indemnités d'une part des inspecteurs et des secrétaires adminis-
tratifs des affaires sanitaires et sociales et d'autre part des
médecins et pharmaciens inspecteurs de la santé.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraites)

22820. - 15 janvier 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes qui se font jour quant au
droit à la retraite à soixante ans, dans l'éventualité où, à partir
du mois de mars prochain, l'Etat n'apporterait plus sa contribu-
tion financière au financement des régimes complémentaires
entre soixante et soixante-cinq ans . Alors que depuis 1982 le
droit à la retraite à soixante ans pouvait être considéré comme
un acquis irréversible, il est étonnant qu'à trois mois d'une
échéance particulièrement importante pour son financement
aucune décision n'ait été prise pour préserver cet acquis, sans
que les salariés n'aient à supporter des hausses importantes de
cotisations ou une diminution de leurs avantages.

Régimes complémentaires (politique à l'égard des retraités)

22919 . - 15 janvier 1990. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation dans laquelle risquent de se
retrouver les personnes qui prendront leur retraite à soixante ans
à partir du l e t avril 1990 . Il lui rappelle que la contribution de
l'Etat au financement de la retraite à soixante ans, prévue
en 1983 pour une durée de sept ans, arrive en échéance le

l et avril 1990. Or, en l'absence de la poursuite de ce financement,
les régimes de retraite complémentaire risquent de devoir
amputer leurs prestations . Au cas où ils seraient contraints de
restaurer les conditions qui existaient avant 1983, c'est-à-dire des
coefficients d'abattement sur les retraites prises avant soixante-
cinq ans, la personne qui prendrait sa retraite à soixante ans
après le let avril 1990 n 'aurait droit qu ' à 75 p. 100 de sa pension
complémentaire . Même si ces coefficients n'étaient pas rétablis,
les autre solutions qui pourraient être mises en œuvre par les
régimes de retraite complémentaire aboutiraient à réduire le mon-
tant des pensions des personnes prenant leur retraite à
soixante ans . II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que les personnes qui prennent leur retraite à

soixante ans à partir du l e t avril 1990 ne soient pas lésées et,
notamment, quelles contributions financières l ' Etat envisage de
continuer d'apporter pour maintenir les droits des retraités.

Réponse . - Le Gouvernement a exposé aux partenaires sociaux
gestionnaires de l ' Association pour la gestion de la structure
financière (A .S .F.) qu'il respecterait intégralement les engage-
ments qu ' il avait pris d 'accorder à ladite association une subven-
tion pendant sept années à compter du l et avril 1983, ce qui
représente en tout la somme très importante de 82 milliards de
francs . Au-delà du 31 mars 1990, le Gouvernement a relevé que
l ' A .S .F. pouvait faire face à l ' intégralite de ses charges (fin de
serv ice des garanties de ressources, coût de l'abaissement de l'âge
de la retraite dans les régimes complémentaires de salariés) sans
subvention de l'Etat et avec ses seules autres ressources affectées,
soit deux points de cotisations d'assurance chômage.

Assurance maladie-maternité : prestations
(indemnités journalières)

22924 . - 15 janvier 1990. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la protection sociale des aides ménagères
exerçant à temps partiel. Lorsqu ' elles effectuent moins de
70 heures de travail par mois, celles-ci ne bénéficient pas d'une
couverture sociale complète : en particulier, en cas d'arrêt de
maladie ou de congé de maternité, elles ne peuvent prétendre
aux indemnités journalières . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si une modification de la réglementation
en vigueur peut être envisagée en faveur de cette catégorie de
salariés.

Réponse. - Les conditions d 'ouverture du droit aux prestations
des assurances maladie, maternité, invalidité et décès s 'apprécient
sur la base d'une durée minimale d'activité salariée ou, depuis
l'intervention de la loi n o 78-2 du 2 janvier 1978 et du décret
n° 80-220 du 25 mars 1980, sur la hase d'un montant minimal de
cotisations . Ces dispositions, codifiées aux articles R . 313-1 et
suivants du code de la sécurité sociale, sont adaptées aux salariés
employés à temps plein comme aux personnes exerçant une acti-
vité à temps partiel . En effet, le droit aux prestations en nature
des assurances maladie et maternité est notamment ouvert à l'as-
suré qui justifie avoir occupé un emploi salarié pendant au moins
deux cents heures au cours d'une période de référence de trois
mois . Cette durée minimale d'activité salariée, légèrement infé-
rieure à l'horaire d'un assuré travaillant à mi-temps, est égale-
ment requise pour le bénéfice des indemnités journalières de l ' as-
surance maladie (pour un arrêt de travail inférieur ou égal à six
mois) et de l'assurance maternité . II n'y a donc pas lieu de modi-
fier la réglementation, d'autant que les salariés qui n'effectuent
pas une durée de travail suffisante peuvent s'ouvrir un droit aux
prestations sur la base du montant de leurs cotisations . Les pres-
tations en nature et en espèces susvisées sont ainsi servies à l ' as-
suré qui justifie d ' un montant semestriel de cotisations au moins
égal au montant dû pour un salaire égal à 1 040 fois la valeur
horaire du S .M .I .C.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

19762 . - 6 novembre 1989 . - M . Gautier Audinot attire Pat-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transprets routiers et flutiaux, sur la catastrophe
évitée de justesse suite au renversement d'un camion transportant
du cyanure de potassium sur l'autoroute A I à hauteur de
Péronne dans la Somme . Cet accident souligne une fois de plus
les risques que représente le transport de telles matières particu-
lièrement dangereuses, sachant que ce camion circulait sans pro-
tection particulière et était de plus conduit par un chauffeur
ayant un bras dans le plàtre . II lui demande de bien vouloir lui
rappeler la réglementation actuellement en vigueur et lui indiquer
les mesures que compte prendre son ministère pour renforcer
celles-ci afin d'éviter toute catastrophe.

Réponse . - Le véhicule accidenté le 18 octobre 1989 sur l'auto-
route A I transportant du cyanure de potassium était un véhicule
immatriculé en R .F .A . et effectuait un transport entre la R .F .A . et
l'Espagne . Ce transport était donc soumis aux prescriptions de
l'accord européen sur le transport international des marchandises
dangereuses par route (A .D .R .) . L'enquéte effectuée après l ' acci-
dent par la gendarmerie nationale et par la direction régionale de
l'équipement de Picardie a montré que les obligations techniques
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ou administratives résultant de cet accord avaient été respectées.
L' accident a pour seul origine une faute de conduite du chauf-
feur qui a déjà été sanctionnée . Une sanction sévère sera égale-
ment requise à l ' égard de son employeur. Le contrôle du respect
des prescriptions de la réglementation nationale ou internationale
du transport de matières dangereuses fait l'objet d'un souci tout
particulier des autorités compétentes . Tout manquement aux obli-
gations requises donne lieu à des sanctions pénales ou adminis-
tratives . Cet effort de contrôle conjugué avec un perfectionne-
ment des dispositions techniques réglementaires a permis une
réduction sensible du nombre des accidents et de leurs consé-
quences (gain de 20 p . 100 en trois ans) . II importe toutefois que
l 'ensemble des pays concernés par l'accord A .D .R . et en particu-
lier ceux de la Communauté européenne à la veille du marché
unique s'engagent dans une politique de sécurité renforcée pour
le transport des matières dangereuses . La France mène une
action permanente dans les instances internationales pour
atteindre cet objectif et a proposé à la Commission de Bruxelles
les grands axes d 'une politique commune (harmonisation des
règles techniques complémentaires à I'A .D.R., formation des
hommes, certification des entreprises, transport multimodal).

Sports (cyclisme)

20730. - 27 novembre 1989 . - M. Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la réglementa-
tion des épreuves sportives sur route . La mise en application
d' une circulaire en date du 23 juin 1989 entraîne le décuplement
des dépenses engagées par les organisateurs de courses cyclistes
lorsqu ' ils sollicitent les services de la gendarmerie nationale pour
garantir la sécurité . Afin de compenser cet important surcoût, les
clubs demandent que soit étudiée une modification du code de la
route, notamment des articles L. 5, R. 53 et R . 234, qui, sous
certaines conditions, permettrait à un personnel formé par leurs
soins de signaler la présence des coureurs cyclistes en accordant
à l ' épreuve sportive la priorité . II va de soi que cette réforme
allégerait considérablement les charges d'organisation en limitant
le nombre nécessaire de gendarmes . En conséquence, il lui
demande s'il pense prendre en considération cette proposition
émanant de la fédération française de cyclisme.

Réponse. - L'article R .53 du code de la route stipule que
i< toute course ou épreuce sportive se déroulant en tout ou en
partie sur une route ne peut avoir lieu que dans les conditions
prévues par un décret » . Le décret du 18 octobre 1955, pris en
application dudit article, précise que les concurrents des courses
et épreuves sportives pour lesquelles l ' usage privatif de la voie
publique n'a pas été accordé doivent respecter rigoureusement la
réglementation routière. Les forces de police et de gendarmerie
sont mises à la disposition des organisateurs des manifestations
sportives pour assurer la sécurité de ces dernières avec le
maximum d ' efficacité . Or on assiste actuellement à un accroisse-
ment considérable du nombre de courses et épreuves sportives se
déroulant sur la voie publique : au seul plan du sport cycliste,
25 000 à 26 000 courses sont organisées chaque année, ce qui
pose des problèmes au niveau de la sécurité routière, pour les
forces de l'ordre et pour les organisateurs des courses . Aussi, à la
demande de la fédération française de cyclisme, le problème de
la sécurité de la circulation au passage des courses cyclistes a-t-ii
fait l ' objet d'un projet de modification de la réglementation
actuelle, destinée à accorder la priorité de passage aux courses et
épreuves sportives, moyennant une signalisation appropriée . Ce
projet devrait prochainement aboutir, dans le cadre d 'une refonte
de l'ensemble de la réglementation des épreuves sportives en
cours d ' élaboration .

demande que le gouvernement français prenne rapidement des
mesures adaptées pour préserver les intérêts de nos entreprises et
que la France, profitant de la présidence de la Commission euro-
péenne, intervienne auprès de ses partenaires afin que s ' ouvre
une négociation globale au sein' de la Communauté et avec les
pays tiers.

Réponse. - Les mesures adoptées par plusieurs Etats étrangers
et auxquelles il est fait référence se divisent en mesures d'ordre
fiscal et mesures administratives générales . Sur ce dernier point,
la décision d'interdiction de la circulation nocturne sur le réseau
autoroutier autrichien applicable depuis le t er décembre dernier
se situe dans le cadre plus général du transit Nord-Sud, qui fait
l'objet de négociations globales entre la Communauté et les pays
transités . Les interventions faites dans le cadre de la présidence
française ont permis d'obtenir des autorités autrichiennes une
dérogation pour le transportt des denrées périssables . Il convient
de rappeler que les véhicules autrichiens circulant sur le territoire
français sont assujettis par le décret du 13 octobre 1988 au paie-
ment d'une taxe de réciprocité compte tenu du refus des autorités
autrichiennes d'accorder aux véhicules français circulant sur leur
terr i toire l'exonération de la taxe de circulation . L'éventualité de
l'application aux véhicules immatriculés en Suisse de cette même
taxe fait actuellement l ' objet d ' ultimes négociations avec tes auto-
rités de ce pays . Une décision à cet égard devrait intervenir au
cours du premier trimestre de l'année 1990 . Le projet de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne visant à rendre payante l'utilisation
du réseau autoroutier et du réseau routier national de ce pays a
été présenté par les autorités fédérales comme ayant le caractère
d'une redevance d'utilisation et non d'une taxe. Il appartient aux
instances communautaires saisies de cette affaire de se prononcer
sur la compatibilité de cette mesure avec les dispositions de droit
communautaire dont le respect s'impose à tous les Etats membres
sans exception .

Transports fluviaux (voies navigables)

21742 . - 18 décembre 1989. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur le fait que la
mise à grand gabarit de la Sarre sera achevée et permettra une
navigation à trois mètres d'enfoncement entre Trèves et Dilling
et, par la suite, jusqu'à Sarrebruck . Il souhaiterait savoir s'il ne
pense pas qu' il pourrait ètre judicieux de poursuivre, côté
français, la canalisation de la Sarre entre Sarrebruck et Sarregue-
mines, ce qui ouvrirait à l ' Est mosellan une liaison fluviale d'un
très grand intérèt.

Réponse . - La mise à grand gabarit de la Sarre, coté allemand,
se poursuit mais nécessite encore, entre Dillingen et Sarrebuck
de très importants travaux . La traversée de Sarrebruck, par ail-
leurs, se heurte à de très vives oppositions et il semble qu'il ne
soit pas possible d'envisager, à l'heure actuelle, un élargissement
de la voie fluviale dans le périmètre de cette cité . Les bateaux
seront donc contraints de circuler en alternat . Dans ces condi-
tions, il n'est pas opportun d ' engager les travaux du côté
français, d'autant plus que les contraintes qui pèsent sur le
budget des voies navigables, la longueur du réseau à entretenir,
ont conduit à faire des choix et à définir des priorités . Celles-ci
portent sur les opérations de sécurité, d'une part, sur l 'entretien
et la restauration des voies ' plus fort trafic commercial, d'autre
part . Cela étant, je précise que, dans le but de ne pas obérer
l'avenir, les différents ouvrages de voirie qui ont été récemment
réalisés (pont routier de Grosshliederstrofl) ou qui sont en cours
de construction (pont autoroutier de la B 51) prennent en compte
les caractéristiques futures de la Sarre à grand gabarit.

Politiques communautaires (transports routiers)

21590 . - I l décembre 1989 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur l'accumulation
d ' entraves à l ' exécution des transports routiers internationaux.
Après l'instauration, en 1985, de la taxation suisse, contre
laquelle aucune mesure de rétorsion réelle n'a été mise en place,
le Gouvernement de la R .F.A . a adopté un projet de loi insti-
tuant le prélèvement d'une taxe d'utilisation de l'infrastructure
routière à compter du l r mai 1990 . De son côté, l'Autriche a
instauré ., au l e t décembre, une interdiction générale de circulation
des poids lourds la nuit . Toutes ces décisions, qui s'ajoutent aux
autres entraves administratives, pèsent lourdement sur les entre-
prises françaises, notamment alsaciennes, et sont incompatibles
avec les perspectives d ' ouverture européenne de 1993 . Il

Transports routiers (politique et réglementation)

21869 . - 18 décembre 1989. - M . Gérard !Rapt appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du
bâtiment au regard de la réglementation sociale européenne dans
les transports routiers . Par application aux conducteurs de véhi-
cule de plus de 3,5 tonnes, les artisans, qui utilisent fréquemment
ce type de véhicule, se voient imposer une réglementation,
adaptée certes aux conditions particulières qui sont celles du
transport routier, mais non à celles de leurs activités . Souscrivant
pleinement aux objectifs de sécurité de cette réglementation, les
artisans du bâtiment ne comprennent cependant pas l'application
qui leur est faite de ces dispositions, alors que les règlements
communautaires ont expressément prévu la possibilité pour
chaque Etat membre de la C .E .E . de déroger à certaines disposi-
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fions pour des catégories de véhicule limitativement énumérées.
Au nombre de celles-ci figurent ti les véhicules transportant du
matériel ou de l'équipement à utiliser dans l'exercice du métier
de leur conducteur, dans un rayon de cinquante kilomètres . à
condition que la conduite du véhicule ne représente pas l' activité
principale du conducteur » . II lui demande, en conséquence, s'il
envisage d'utiliser cette possibilité offerte par la réglementation
européenne depuis bientôt trois ans, et de faire réaliser les études
nécessaires à cette mesure.

Réponse. - L'article 3 du règlement C.E .E . n° 3821/85 du
20 décembre 1985 permet à chaque Etat membre de dispenser
d'appareil de contrôle les véhicules visés à l'article 13, para-
graphe 1, du règlement C .E .E . n° 3820/85 et notamment a les
véhicules transportant du matériel ou de l'équipement à utiliser
dans l'exercice du métier de leur conducteur, dans un rayon de
cinquante kilomètres autour de leur point d 'attache habituel, à
condition que la conduite du véhicule ne représente pas l'activité
principale du conducteur . . . » Le ministre de l'équipement, du
logement des transports et de la mer n 'a pas pris, à ce jour, de
dispositions en ce sens mais, après avoir examiné la situation
particulière des artisans du bâtiment et des travaux publics,
estime que des avancées sont possibles sur ce dossier à la condi-
tion que le régime dérogatoire qui sera instauré soit suffisamment
simple et précis pour éviter que cette procédure, qui doit être
spécifique au transport occasionnel lié à l ' acte de construire des
artisans ne soit abusivement employée . Dans ce cas, en effet, l ' es-
prit qui a présidé à l'instauration de ce règlement destiné à pro-
téger le conducteur et les autres usagers de la route ne serait pas
respecté . Le Conseil national des transports, saisi de cette ques-
tion vient de rendre un avis en ce sens à savoir que la dérogation
pourrait être accordée dans la mesure où son chamo d'applica-
tion serait rigoureusement délimité et contrôlable . Un projet de
décret, en cours d'élaboration, va donc être prochainement pro- '
posé aux administrations concernées.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Licenciement (réglementation)

13507 . -- 29 mai 1989. - M. Georges Colin interroge M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profession-
nelle sur le problème d'expertise posé lors de la contestation du
caractère économique d'un licenciement . En effet, avec l'autorisa-
tion administrative de licenciement, l ' inspection du travail se pro-
nonçait sur le caractère économique du licenciement . Actuelle-
ment, si une personne conteste le caractère économique de son
licenciement, il appartient au juge de se prononcer . Mais, pour
forger son opinion, ce dernier demande fréquemment une exper-
tise . Or, si le juge ne reconnait pas le caractère économique du
licenciement, la personne licenciée peut être condamnée aux
dépens, donc aux frais d'expertise . C'est pourquoi, il lui
demande quelles solutions il compte apporter pour éviter que les
frais d ' expertise se trouvent à la charge du chômeur. Le juge,
plutôt que d ' avoir à solliciter une expertise, rte pourrait-il
s'adresser à l'inspection du travail, habilitée à se prononcer sur la
nature du licenciement.

Réponse. - Depuis la loi n° 86-797 du 3 juillet 1986 qui a sup-
primé l'autorisation préalable de l'administration sauf pour les
délégués syndicaux et les représentants du personnel, il n'appar-
tient plus à l'inspection du travail, en cas de contestation portant
sur le caractère économique du licenciement, de se prononcer sur
son bien-fondé . Ce pouvoir appartient désormais uniquement à
l'autorité judiciaire . Ce nouveau régime juridique a ainsi étendu
la compétence du juge du contrat de travail à l'ensemble des
litiges relatifs aux licenciements, que ceux-ci soient ou non
d'ordre économique, individuel ou collectif. L'administration est
désormais simplement informée du projet de licenciement écono-
mique et son rôle se limite à vérifier le respect par l'employeur
des consultations prévues par la réglementation en vigueur et
l'existence d'un plan social . Le principe constitutionnel de la
séparation des pouvoirs ne permet pas à l'administration d'inter-
venir dans un litige entre employeur et salarié dès lors que l'au-
torité juidiciaire en a été saisie . En cas de litige et conformément
à l'article L . 122-14 .3 du code du travail complété par la loi
n° 89-549 du 2 août 1989, l'employeur doit communiquer au juge
tous les éléments qu'il a fournis aux représentants du personnel
en application des articles L. 321-2 et L . 321 .4, ou, à défaut de
représentants du personnel dans l ' entreprise, tous les éléments
qu'il a fournis à l'autorité administrative compétente en applica-
tion de l'article L. 321-7 dudit code . Ainsi le juge dispose-t-il des
mêmes éléments d'information que l'inspection du travail . II est
enfin rappelé à l ' honor rate parlementaire que, conformément à la

loi n° 72. 11 du 3 janvier 1972, les justiciables dont les ressources
sont inférieures aux plafonds fixés par les textes peuvent bénéfi-
cier de l'aide judiciaire, qui concerne tous les frais afférents aux
instances, procédures ou actes pour lesquels elle peut être
accordée, et notamment les honoraires pour expertises ou
constats .

Jeunes (emploi : Lorraine)

18043 . - 2 octobre 1989 . - M . André Berthol attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la chute vertigineuse des stages d'initiation à
la vie professionnelle en Lorraine ; en moyenne mensuelle on
passe de 1 321 S .I .V .P. ancienne formule à 342 S.I .V .P. nouvelle
formule, soit un recul des trois quarts . Cette désaffection tient
essentiellement à de nouveaux critères de sélection des jeunes qui
doivent n'avoir jamais travaillé auparavant . Cette contrainte éli-
mine, hélas, bon nombre de jeunes du domaine d'application de
la mesure . II lui demande s'il entend parfaire ce dispositif afin de
donner un second souffle aux S .I .V.P.

Réponse. - Les nouveaux critères d'accès aux stages d'initiation
à la vie professionnelle ont été fixés en application du protocole
d'accord des partenaires sociaux en date du 24 octobre 1988,
confirmés par l'accord du l e t mars 1989. Ainsi que le signale
l'honorable parlementaire, ces critères semblent être, dans cer-
tains cas, trop rigides au regard de la situation de certains jeunes.
Les partenaires sociaux signataires de l'accord ont sur ce point
fait connaître au Gouvernement leur position fin novembre :
dans la perspective d'apporter une réponse plus conforme à la
situation des jeunes, ils souhaitent que puissent bénéficier de
S .I .V .P. les jeunes ayant occupé un ou plusieurs emplois dont la
durée totale n'excéderait pas trois mois . Cette demande, qui
devrait permettre une amélioration sensible du dispositif, sera
prise en compte dans les textes soumis prochainement aux ns-
tances de concertation avec les partenaires.

Formation professionnelle (participation des employeurs)

21100 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la circulaire n° 471 du
17 août 1989 qui permet d'imputer sur l'obligation de participa-
tion des employeurs à la formation professionnelle continue les
dépenses relatives aux abonnements et publications spécialisées.
Elle précise notamment que la liste des publications retenues doit
être communiquée aux membres du comité d'entreprise dans le
cadre de la délibération sur le plan de formation prévu par l'ar-
ticle L . 932-6 du Code du travail . Cette circulaire n'a pas encore
été publiée . Dès lors, cette possibilité d'imputation s'applique-
t-elle pour la participation F .P .C . au titre de 1989, sachant que
les comités d'entreprise n'ont pu être consultés fin 1988 lors de
l'examen du plan de formation 1989 sur le choix des publica-
tions, l'administration n'ayant à cette date pas fait connaître sa
position . Une réponse négative conduirait toutefois à une diffé-
rence choquante de régime entre les entreprises qui ont un
comité d'entreprise et celles qui n'en ont pas . Celles-ci, n'ayant
pas de consultation à effectuer, pourraient pratiquer l'imputation
dès 1989. Il lui demande, en conséquence, les décisions qu'il
entend prendre pour pallier cette différence.

Réponse . - La circulaire n. 471 du 17 août 1989 relative aux
publications de la presse spécialisée prévoit que les dépenses
relatives aux abonnements à des publications scientifiques, tech-
niques, financières et économiques relevant de la presse spécia-
lisée peuvent être imputées sur l'obligation de participation des
employeurs au développement de la formation professionnelle
continue. Parmi les conditions posées, il est indiqué que la liste
des publications retenues doit être communiquée aux membres
du comité d'entreprise dans le cadre de la délibération sur le
plan de formation prévue par l'article L.932-6 du code du tra-
vail . Si le comité d'entreprise n'a pu être consulté fin 1988 lors
de l'examen du projet de plan de formation 1989, il peut l'être
cependant à l'occasion de l'examen de l'exécution du plan de
formation . L'article D .932-1 tel qu'il résulte du décret n° 89-849
du 16 novembre 1989 fixant la liste des documents d'information
qui doivent être fournis aux membres du comité d'entreprise, pré-
voit en effet que le chef d'entreprise communique aux membres
du comité d'entreprise le bilan du plan de formation du per-
sonnel de l'entreprise pour l'année en cours . Si, à cette occasion,
la liste des publications retenues est communiquée aux membres
du comité d ' entreprise, les dépenses afférentes pourront être
retenues .
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Licenciement (réglementation)

21764 . - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le cas des salariés dont le contrat
de travail s'est trouvé rompu suite à un sinistre subi par l'entre-
prise, tel qu'un incendie . Peu d'entreprises, heureusement, subis-
sent ainsi la perte brutale de leur outil de travail . Mais pour
celles d'entre elles et dans certains cas, les contrats de travail
peuvent être rompus sans préavis ni indemnités . En d ' autres
termes, les salariés se voient dans l ' impossibilité de bénéficier des
indemnités de préavis et des indemnités de licenciement . Cela
résulte notamment du fait que rien n'est fait pour assurer la perte
immédiate des gains salariaux suite à la perte de l'outil de travail
appartenant à l'entreprise. Il lui demande quelle est la position
du Gouvernement sur ce sujet.

Réponse. La survenance d'un cas de force majeure entraîne,
lorsque !'exécution du contrat de travail se trouve rendue impos-
sible, sa cessation sans que cette rupture soit imputable à l ' une
ou l'autre des parties . Dans ce cas, ainsi que le rappelle l'hono-
rable parlementaire, l'employeur est dispensé de verser aux
salariés les indemnités de rupture. Cette disposition résulte des
règles de droit civil applicables en matière de relation contrac-
tuelle et notamment de l'article 1147 du code civil qui exonère de
toute responsabilité celui qui n'exécute pas ses obligations
contractuelles du fait de la survenance d'événements qui ne peu-
vent lui être imputés . Ainsi, selon une jurisprudence constante, la
destruction complète des locaux et installations de l'entreprise à
la suite d'un sinistre, rendant impossible la continuation de l'exé-
cution du contrat de travail constitue un cas de force majeure.
Compte tenu de la rareté de ce genre de situation, il n'apparait
pas souhaitable d'envisager une modification du code du travail
sur ce point . II est préférable de laisser les tribunaux apprécier,
en fonction de chaque cas d'espèce, si l'employeur qui invoque la
force majeure, se trouve ou non dans l'impossibilité absolue de
poursuivre l'exécution des contrats de travail en étant de ce fait
dispensé de verser les indemnités de rupture . Par ailleurs, il est
précisé à l'honorable parlementaire qu'aucun dispositif lé$tslatif
ne fait obstacle à ce que les employeurs puissent souscnre un
contrat d'assurance auprès d'une entreprisé régie par le code des
assurances, qui prendrait en charge le paiement des indemnités
de rupture .

Travail (durée du travail)

21794. - 18 décembre 1989 . - M. Albert Pausa attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les nouvelles mesures prises afin de
freiner le recours aux heures supplémentaires. II lui rappelle que
bon nombre d'employeurs utilisent encore trop souvent sur les
fiches de salaire, la mention « heures supplémentaires forfaitaire-
ment comprises », ce qui oblige parfois les employés à effectuer
quelques heures supplémentaires sans pour autant obtenir le
repos compensatoire, ni le gain de ces heures . En conséquence, il
lui demande ce que son ministère envisage concernant l'inscrip-
tion sur les fiches de salaire, de cette clause restrictive et s'oppo-
sant aux nouvelles mesures qu'il vient de mettre en place.

Réponse. - Il est fréquent que des salariés, cadres et non
cadres, perçoivent une rémunération forfaitaire et globale com-
prenant notamment les majorations pour heures supplémentaires.
Ce mode de rémunération s'impose tout particulièrement lorsque,
compte tenu des conditions particulières d'emploi, il est impos-
sible pratiquement de connaitre exactement et de contrôler le
nombre d'heures de travail effectuées . Notion uniquement définie
par la jurisprudence, le forfait n'est admis par les tribunaux que
si plusieurs conditions sont réunies . II faut tout d'abord que soit
prouvée l'existence d'une convention de forfait, laquelle ne se
présume pas : elle découle soit de la convention collective appli-
cable, soit d'un usage constant dans l'entreprise, soit de l'accord
du salarié . Par ailleurs le forfait d ' heures compris dans la rému-

nération doit être précisément fixé : la durée globale de travail
rémunérée, c'est-à-dire le forfait d'heures, nécessairement supé-
rieur à la durée . légale du travail, doit apparaître obligatoirement
sur le bulletin de paie . Enfin, la rémunération doit être au moins
égale à celle qui résulterait de la stricte application des majora-
tions légales pour heures supplémentaires : les dispositions
légales sur le paiement de ces heures étant d'ordre public, le for-
fait de salaire ne peut conduire à un résultat moins avantageux
pour le salarié . Le forfait qui respecte ces conditions ne permet
pas, en tout état de cause d'écarter les autres dispositions d'ordre
public relatives d'une part au repos compensateur - les heures
supplémentaires comprises dans le forfait y ouvrent droit -,
d'autre part à la durée maximale du travail fixée par le code du
travail (art. L 212-7). II ne dispense pas non plus du paiement
des heures supplémentaires effectuées au-delà du forfait prévu.
Ces dispositions sont applicables à tous les salariés, à l'exception,
selon la jurisprudence, des cadres de haut niveau qui n'ont effec-
tivement droit ni au paiement des heures supplémentaires ni au
repos compensateur lorsque la nature de leurs fonctions et leur
niveau de responsabilité impliquent une large indépendance dans
l'organisation de leur temps de travail excluant tout horaire
précis et déterminé . Les récentes mesures prévues par la loi
n° 90-9 du 2 janvier 1990 et destinées à freiner le recours aux
heures supplémentaires ne remettent pas en cause l'existence des
forfaits de salaires dans les conditions rappelées ci-dessus.

Femmes (formation professionnelle)

22464. - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Michel attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'embauche des veuves devenues
brutalement chefs de famille . Deux mesures seraient de nature à
favoriser leur embauche . La première consisterait à étendre l'exo-
nération des cotisations patronales aux veuves, au même titre que
pour les chômeurs âgés de plus de cinquante ans. La seconde
consisterait à ouvrir aux veuves l'avantage « Crédit formation »
mis en place pour les jeunes . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il n'estime pas devoir mettre en oeuvre
de telles mesures en faveur de l'embauche des veuves devenues
chefs de famille.

Réponse . - La situation des veuves devenues chefs de famille,
qui doivent au décès de leur mari rechercher un emploi, mérite
une attention particulière . Le nouveau contrat de retour à l'em-
ploi, créé par la loi du 19 décembre 1989, est ouvert à tous les
demandeurs d'emploi de longue durée, ainsi qu'aux bénéficiaires
du revenu minimum d'insertion . Les veuves, et plus largement les
femmes seules, peuvent bien entendu y accéder, dès lors qu'elles
se trouvent dans une de ces situations : le Gouvernement a
accepté un amendement d'origine parlementaire qui précise expli-
citement qu'une attention privilégiée sera portée aux femmes
isolées, notamment aux veuves . D'autre part, l'Agence nationale
pour l'emploi, responsable de la mise en oeuvre de cette mesure,
peut par dérogation faire accéder au contrat de retour à l'emploi
des personnes qui, bien que ne remplissant pas strictement ces
conditions, rencontrent des difficultés similaires, notamment du
fait d'une faible qualification et d'une longue période sans
emploi ; la situation des femmes seules ayant des enfants à
charge fera également, dans ce cadre, l'objet d'une attention par-
ticulière . En ce qui concerne le crédit-formation, il est actuelle-
ment réservé aux jeunes sortis du système scolaire sans qualifica-
tion . Les stages organisés, dans ce cadre, à leur intention, ne sont
pas appropriés pour accueillir des adultes, qui nécessitent une
approche et des moyens pédagogiques spécifiques . L'ouverture
du crédit-formation aux salariés adultes dépourvus de qualifica-
tion professionnelle reconnue fait actuellement l'objet, à la
demande du Gouvernement, d'une négociation entre les parte-
naires sociaux . D'ores et déjà, la loi de finances pour 1990 pré-
voit l'ouverture de I 1000 places de stages du fonds national de
l'emploi réservées aux femmes isolées souhaitant suivre une for-
mation pour retrouver un emploi .
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transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . conseil mondial de surveillance . . . ».
Lire : u . . . conseil mensuel de surveillance . . . » .
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